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PROPOS INTRODUCTIFS 
 
 
Depuis sa création en 1932, la Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats (FNUJA) rassemble 
et coordonne l’action des Unions de Jeunes Avocats (UJA), pour notamment : 

- définir et promouvoir toutes mesures nécessaires à la protection de la personne, de ses libertés 
et au respect des droits de la défense ; 

- rechercher les moyens de perfectionner la vie juridique et l’administration de la justice ; 

- étudier tous les problèmes qui concernent la profession d’avocat et plus particulièrement son 
exercice par les jeunes ; 

- représenter, assister et défendre ses membres, les avocats, les élèves-avocats et l’ensemble de 
la profession ; 

- organiser, animer des formations de nature professionnelle ; 

- participer au dialogue social. 
 
Grâce à ses élus au sein du Conseil National des Barreaux (CNB) et de la Caisse Nationale des Barreaux 
Français (CNBF), et à ses représentants au sein des organismes techniques et paritaires, la FNUJA joue 
un rôle de premier plan dans la gouvernance et la représentation de la profession. 
 
Lancés par le Président de la République le 18 octobre 2021, les États Généraux de la Justice constituent 
pour les jeunes avocats une occasion de proposer, dans le cadre des réflexions menées, une contribution 
collective et de rappeler l’état de sa doctrine sur les thématiques proposées.  
 
Dans un contexte national que l’on peut qualifier de « crise de la Justice », il a semblé essentiel pour la 
FNUJA de participer à ces réflexions et à l’amélioration du service public de la Justice. 
 
Au regard des principes et règles de fonctionnement de la FNUJA, la présente contribution prend la 
forme d’une synthèse des motions de Congrès et ou de Comité adoptées sur les différents thèmes et 
sujets proposés par les États Généraux de la Justice. 
 
Ces motions, qui constituent notre doctrine, guident les actions de la FNUJA et, nous l’espérons, 
guideront la réflexion du Comité des États Généraux de la Justice puis l’action des pouvoirs publics. 
 
 
Paris, le 8 avril 2022 
 
 
 
 
 

Simon WARYNSKI 
Président de la FNUJA 

Simon DUBOIS 
Premier Vice-Président de la FNUJA 
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I. SIMPLIFICATION DE LA PROCÉDURE PÉNALE 

 
A. Comment repenser les grands axes de la procédure pénale dans un objectif de simplification, 

de stabilité et de lisibilité ? 
 
La jurisprudence européenne rappelle avec constance les grands principes de la procédure pénale 
desquels la France ne saurait se départir, en ce compris, parmi les plus importants : la présomption 
d’innocence, le principe du contradictoire, l’égalité des armes durant l’enquête, l’instruction et le 
procès, l’assistance effective de l’avocat. 
 
A l’aune de ces principes, dans sa motion « Droits de l’homme et procédure pénale » de Congrès à 
Paris du 22 mai 2004 (Annexe 11), la FNUJA a déploré la logique économique, autrement dit la 
politique du chiffre, qui sous-tend les politiques pénales de plus en plus répressives, aggravant la 
surpopulation carcérale et ne contribuant pas à réduire la délinquance. 
 
De préciser : « Ce n’est qu’à ce prix, et en y consacrant tous les moyens humains et matériels 
nécessaires, que la délinquance pourra être combattue avec efficacité et sérénité, dans le souci du 
respect des victimes et des personnes poursuivies. » 
 
Bien qu’ancienne, cette motion est hélas toujours d’actualité.  
 
La FNUJA invite ainsi toujours l’ensemble de la profession, sous l’égide du CNB, à se rapprocher de la 
Chancellerie afin que soit mise en œuvre, conformément aux recommandations européennes, une 
information objective du grand public sur la criminalité, ses causes et ses formes, la justice pénale et 
le traitement réservé aux condamnés. 
 
Aussi, dans sa motion « Pénal » de Congrès de Montpellier de 2005 (Annexe 12), la FNUJA s’est 
inquiétée de l’inflation des textes législatifs et règlementaires, dont la seule finalité est la productivité, 
l’économie et la gestion des stocks de dossiers. Elle a ainsi dénoncé : 

- l’apparition, dans les formations de jugements correctionnels, de magistrats non 
professionnels ; 

- la disparition de l’audience pénale au profit de la procédure sur reconnaissance préalable de 
culpabilité (CRPC), opaque, incohérente et expéditive ; 

- l’instauration, par la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
d’impératifs comptables pesant sur la procédure d’instruction de nature à entraver la 
recherche de la vérité. 

 
C’est dans ce contexte que la FNUJA : 

(i) s’est insurgée contre le passage d’un principe de justice à une logique budgétaire 
mettant à mal les droits de la défense et les libertés fondamentales,  

(ii) a rappelé solennellement son attachement au débat judiciaire, contradictoire, loyal et 
public, seule garantie pour le justiciable d’un procès équitable, et  

(iii) a appelé d’urgence à des États Généraux de la Justice Pénale. 
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En 2006 aussi, lors de son Congrès en Martinique du 23 au 27 mai 2006, la FNUJA rappelait dans sa 
motion « Procédure pénale » (Annexe 13) qu’elle a toujours dénoncé le manque de moyens 
nécessaires à une justice et une défense de qualité. 
 
Elle précisait que : « L’affaire d’OUTREAU n’est que l’ordinaire de la justice pénale en France. », et que 
« la gravité de la situation exigeait l’adoption des mesures d’urgence » et notamment 
« L’augmentation des moyens de la justice. » 
 
Force est de constater que l’inflation législative en matière pénale n’a pas cessée, les lois se succédant 
sans cohérence, souvent en raison de l’actualité, ce que dénonçait la FNUJA dans sa motion « Pénal » 
lors du Congrès de Lyon (Annexe 15), sans pour autant que les moyens de la justice n’augmentent 
subséquemment.  
 
Aussi a-t-elle regretté l’absence constante de réactions des pouvoirs publics aux appels lancés depuis 
plusieurs années et notamment aux demandes de mesures d’urgence réclamées à la suite de la 
commission Outreau, et a constaté l’absence de consultation de la profession dans les grandes 
réformes envisagées.  
 
La FNUJA exige donc la réunion d’États Généraux du droit pénal, spécifiquement.   
 
Il est devenu urgent de s’interroger plus en profondeur sur la procédure pénale, ce qui passe 
également par un questionnement sur l’indépendance du parquet et l’égalité des armes entre les 
Parties au procès et le renforcement des droits de la défense.  
 
Ces Etats Généraux ne se confondraient pas avec les Etats Généraux de la Justice qui, dans leur format 
contraint actuel, ne permet pas une réflexion globale et approfondie sur la justice pénale, qui doit faire 
l’objet d’un traitement spécifique.  
 
De ces premières réflexions découlent les propositions générales suivantes.  
 

Proposition n° 1. Cesser les logiques économiques en matière pénale et l’inflation législative et 
donner à la Justice des moyens humains et matériels suffisants 

Proposition n° 2. Réunir des Etats Généraux spécifiques à la justice pénale  

 
Afin d’alimenter les réflexions sur une réforme de la justice pénale, la FNUJA a déjà eu l’occasion de 
faire des propositions concrètes.  
 
Lors de son Congrès à Bordeaux du 13 au 15 mai 2010, la FNUJA a rappelé dans sa motion « Réforme 
de la procédure pénale » (Annexe 18) que la procédure pénale doit avoir pour unique objet la 
recherche de la vérité judiciaire et non celle d’une culpabilité, et a ainsi déploré que la garde à vue, 
telle qu’elle trouvait à s’appliquer, dans des conditions contraires à la dignité de la personne humaine, 
ait pour principal objet l’obtention d’un aveu et non l’établissement des preuves. 
 
Aussi dans sa motion « Déshumanisation de la procédure pénale », de Congrès de Bayonne du 9 au 
13 mai 2018 (Annexe 33), la FNUJA, rappelant les termes de l’article 6 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, de l’article 16 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen, et des serments des magistrats et avocats, considérait « qu’il 
résulte nécessairement des dispositions précitées que dans toute société démocratique la notion 
d’humanité est consubstantielle au procès équitable, en particulier en matière pénale ». 
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C’était alors l’occasion pour la FNUJA de s’indigner notamment : 

- de la généralisation des boxes vitrés dans les salles d’audience, dont le Conseil d’Etat a hélas 
depuis validé le principe ; 

- du recours systématisé à la visioconférence ; 

- de l’extension de procédures « forfaitaires » sans débat contradictoire ; 

- de l’absence de débat contradictoire et de présence obligatoire de l’avocat à tous les stades 
des procédures relatives au contentieux de la liberté (instruction et mise à exécution des 
peines). 

 

Proposition n° 3. Lutter contre la déshumanisation de la justice  

 
 
B. Comment faire évoluer le périmètre et les missions des acteurs de la procédure pénale ? 
 
En 2004, lors de son Congrès à Paris, la FNUJA avait affirmé dans sa motion « Droits de l’homme et 
procédure pénale » (Annexe 11) son attachement, notamment : 

- au caractère mixte de la procédure pénale française ; 

- à la direction de la procédure à tous ses stades par un magistrats du siège professionnel, dont 
l’indépendance est consacrée par la Constitution. 

 
Ce faisant, elle refusait la prédominance croissante des autorités de poursuites, tout au long de la 
procédure, ainsi que toute tentative d’imposer un barème de peines aux juridictions, et refusait que 
les avocats soient aujourd’hui cantonnés à un rôle de caution morale, que ce soit lors des gardes à vue 
en l’absence du dossier, lors des enquêtes, ou dans la procédure du plaider coupable à tous ses stades. 
 
Ainsi, elle appelait de ses vœux à une loi équilibrée et durable qui mettrait en œuvre l’ensemble des 
recommandations du comité de prévention de la torture du Conseil de l’Europe sur la présence de 
l’avocat en garde à vue, à savoir : 

- l’accès à un avocat dès le début de la privation de liberté, pour toute personne interrogée par 
les forces de l’ordre, en garde à vue ou à titre de témoin, et quelle que soit la nature de 
l’infraction ;  

- la présence possible de l’avocat à tout moment de la rétention, notamment pendant les 
interrogatoires ; 

et exigeait, outre l’accès au dossier, la possibilité de présenter des demandes d’actes dès le début de 
l’enquête. 
 
En 2006, à l’occasion de son Congrès en Martinique, du 23 au 27 mai 2006, dans sa motion « Procédure 
pénale » (Annexe 13) la FNUJA a notamment rappelé qu’elle a toujours dénoncé́ le renforcement 
systématique des pouvoirs de la police et de l’accusation au détriment des droits de la défense, 
contribuant à une procédure déséquilibrée et ne respectant plus le principe de la présomption 
d’innocence. 
 

Lors de son Congrès à Bordeaux du 13 au 15 mai 2010, dans sa motion « Réforme de la procédure 
pénale » (Annexe 18) et dans le cadre du maintien annoncé du projet de réforme du Code de procédure 
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pénale, la FNUJA a exigé que ne soient pas davantage retardées des modifications impératives pour 
notamment que : 

- le contrôle de la garde à vue ainsi que la prolongation de celle-ci relèvent de la seule 
compétence d’une autorité judiciaire ne pouvant statutairement diligenter des poursuites 
pénales ; 

- l’ensemble des droits, au nombre desquels figure le droit de garder le silence, soient 
immédiatement notifiés à la personne entendue ; 

- l’avocat de la personne entendue : 

o ait accès immédiatement et dans son intégralité à la procédure pénale ; 

o puisse intervenir à tout moment de la garde à vue et à toute audition, quels que soient 
les faits reprochés au mis en cause ; 

o bénéficie de la possibilité de formuler des demandes d’actes ; 

- une procédure d’urgence soit créée, en cas de refus opposé par le Parquet à l’accomplissement 
d’un acte sollicité par l’avocat au cours de l’enquête, permettant la saisine immédiate d’un 
magistrat du siège devant statuer sans délai ; 

- tout appel formulé en matière de demande d’acte donne nécessairement lieu à examen par 
une juridiction collégiale ; 

- le magistrat du siège chargé de l’enquête, le Parquet comme les avocats soient soumis aux 
mêmes règles de forme. 

 
La loi n° 2011-392 du 14 avril 2011 relative à la garde à vue a partiellement répondu à ces attentes en 
précisant notamment que la garde à vue devait s’effectuer dans « le respect de la dignité ». 

Ainsi la loi dispose-t-elle que : 

- la prolongation au-delà de 24 heures n’est possible que pour les crimes ou les délits punis d’au 
moins un an d’emprisonnement, après présentation devant le magistrat en charge du dossier ; 

- la personne gardée à vue doit être informée du droit de se taire ; 

- dès le début de la garde à vue, la personne peut demander à être assistée d’un avocat. Dans 
ce cas, toute audition est retardée pendant deux heures ; 

- un entretien confidentiel de 30 minutes est prévu tout d’abord avec l’avocat. 

- l’avocat assiste aux auditions. 

Néanmoins, la loi reste lacunaire, dès lors que l’avocat n’a accès qu’à quelques rares pièces du dossier, 
dont il ne peut prendre que des notes :  

- le PV de notification de garde à vue ; 

- le certificat médical ; 

- les PV d’auditions antérieures du gardé à vue, s’il y en a. 
 
Il n’est en outre pas prévu que l’avocat puisse poser de questions ou intervenir durant les actes, ni 
faire de demande d’acte. 
 
La FNUJA a conclu sa motion en rappelant son exigence de « création d’un habeas corpus à la 
française permettant la mise en application concrète du principe d’égalité des parties dans la 
procédure pénale. ». 
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A l’occasion du son Congrès à Perpignan, en 1981, dans sa motion « Les Droits de la Défense » (Annexe 
1), la FNUJA citait Candide : « Pourquoi donc une Charte des droits de la Défense au pays des droits de 
l’Homme ? Regardez ce qui se passe hors de vos frontières ! » et relevait que la Constitution de disait 
mot des Droits de la défense. 
 
Bien que le Conseil Constitutionnel ait reconnu ces droits comme des principes fondamentaux 
reconnus par les lois de la République – autrement dit à valeur constitutionnelle, la FNUJA constatait 
que ces droits n’étaient, malgré tout, pas reconnus dans un grand nombre de situations dans lesquelles 
ils mériteraient cependant de l’être : devant l’Administration, la police, un employeur, un propriétaire, 
un parti ou une association, etc. Aussi a-t-elle remarqué que : « Là où [ces droits] existent, ils ont subi 
un systématique et insidieux grignotage ». 
 
La FNUJA indiquait alors : « Il apparait ainsi indispensable de donner un contenu à un principe qui, sans 
cela, resterait vide de sens. » 
 
Elle proposait alors l’adoption d’une Charte des droits de la défense, constituée de deux titres :  

- Titre I : le Droit à la Défense,  

- Titre II : les Droits du Défenseur. 
 

Proposition n° 4. Renforcer les droits du mis en cause notamment par l’accès à l’entier dossier 
pénal par l’avocat dès le début de la garde à vue et en lui donnant la possibilité 
de faire des demandes d’acte 

Proposition n° 5. rétablir l’égalité des droits entre les parties au procès en créant un « habeas 
corpus » à la française 

Proposition n° 6. Constitutionnaliser une Charte des droits de la défense 

 
Réunie en Congrès à Antibes en mai 2014, la FNUJA avait rappelé dans sa motion « Indépendance du 
Parquet » (Annexe 26) que : « L’article 5§3 de la CEDH exige d’une autorité judiciaire qu’elle soit 
indépendante et impartiale (cf. arrêts MEDVEDYEV et MOULIN) ; la procédure pénale obéit notamment 
au principe de l’égalité des armes ; la Cour de cassation, dans son arrêt d’assemblée plénière du 15 
décembre 2010, a considéré que le parquet, au regard de l’article 5§3 de la CEDH, « ne présente pas les 
garanties d’indépendance et d’impartialité requises par ce texte et qu’il est partie poursuivante » ;  
 
Puis elle a constaté que « le ministère public, qui reste statutairement soumis au pouvoir exécutif, est 
à la fois autorité de poursuite et partie à la procédure ». 
 
La FNUJA avait alors proposé « une réforme du statut du ministère public pour le mettre en conformité 
avec le droit positif européen et national, ce qui implique notamment :  

- une séparation statutaire et matérielle des fonctions du siège et du parquet ;  

- une indépendance statutaire du parquet, vis-à-vis du pouvoir exécutif, en ce qui concerne 
l’exercice de l’action publique, à l’exception de la détermination de la  
politique pénale ;  

- une détermination de l’avancement des magistrats du parquet du seul ressort du Conseil 
supérieur de la magistrature ;  
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- la création d’un véritable service d’enquête judiciaire sous l’autorité exclusive du ministère de 
la justice ». 

 
Réunie en Congrès à Paris en juin 2019, la FNUJA dans sa motion « Indépendance de la Justice & 
séparation des Pouvoirs » (Annexe 34) avait préconisé « une véritable réflexion sur le statut des 
magistrats garantissant une séparation effective des pouvoirs ». 
 
La CEDH (sur le fondement de l’article 5) et récemment la CJUE le 2 mars 2021 (C-746/18 2) ont rappelé 
que le parquet ne pouvait être considéré comme juridiction indépendante et impartiale, au motif que : 
« l’autorité chargée (du contrôle), d’une part, ne [doit pas être] impliquée dans la conduite de l’enquête 
pénale en cause et, d’autre part, [doit avoir] une position de neutralité vis-à-vis des parties à la 
procédure pénale ». (…) « tel n’est pas le cas d’un ministère public qui dirige la procédure d’enquête et 
exerce, le cas échéant, l’action publique ». 
 

Proposition n° 7. Mener une réflexion sur le statut des magistrats garantissant une séparation 
effective des pouvoirs et assurant une véritable indépendance du parquet  

 
Dans sa motion « Respect dû aux avocats » adoptée à Lille en Congrès du 16 au 19 mai 2012 (Annexe 
24), la FNUJA a déploré la défiance réitérée des pouvoirs publics à l’encontre des avocats, et a réaffirmé 
son attachement au dialogue entre l’ensemble des acteurs de la Justice, sans lequel il ne saurait être 
valablement répondu aux besoins des justiciables. 
 
Elle s’est inquiétée du comportement de certains magistrats qui s’inscrit en rupture avec l’intérêt du 
justiciable et la défense de l’ordre public, en dégradant l’image de la Justice, et a regretté que la saisine 
des instances disciplinaires des avocats soit ouverte aux magistrats sans réciproque. 
 
Dans sa motion « Indépendance de la Justice » de Congrès de La Baule en 1992 (Annexe 6), la FNUJA 
constatait que « l’indépendance de la Justice procède nécessairement de celle de tous les acteurs du 
débat judiciaire, qu’il s’agisse des Magistrats, des Avocats, des Fonctionnaires de Justice ou des 
intervenants occasionnels du procès ». Elle relevait alors la nécessité d’engager une réflexion sur la 
responsabilité personnelle du juge et de créer une institution disciplinaire permettant de sanctionner 
réellement une utilisation du pouvoir de juger à des fins autres que personnelles. 
 
La FNUJA exigeait ainsi le remplacement du Conseil Supérieur de la Magistrature par un Conseil 
d’Éthique et de Discipline indépendant et disposant des pouvoirs nécessaires à l’exercice de sa mission 
 
L’actualité récente et notamment l’incident d’Aix-en-Provence en 2021, qui a vu l’expulsion manu 
militari d’un avocat dans l’exercice de la défense, nous a rappelé la nécessité d’une réforme.   
 
Les propositions faites par la chancellerie courant 2022 pour l’amélioration des relations entre avocats 
et magistrats demeurent totalement insuffisantes et en dehors de toute réalité des difficultés 
rencontrées.  
 
Le Conseil National des Barreaux est encouragé à poursuivre les réflexions engagées pour parvenir à 
des solutions concrètes qui ne se limitent pas à des déclarations de bonnes intentions.  
 
La FNUJA exige pour sa part que soit mise en place une saisine du Conseil Supérieur de la Magistrature, 
en matière disciplinaire, par le Bâtonnier sur décision du conseil de l’ordre et / ou le Président du 
Conseil National des Barreaux. 
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Proposition n° 8. Permettre, en matière disciplinaire, la saisine du Conseil Supérieur de la 
Magistrature par le Bâtonnier sur décision du conseil de l’Ordre et/ ou du 
Président du Conseil National des Barreaux 

Proposition n° 9. Garantir l’indépendance de la justice et mener une réflexion sur la 
responsabilité personnelle des juges 

 
Dans sa motion « Secret professionnel de l’avocat » de Congrès de Bordeaux du 15 mai 1999 (Annexe 
9), la FNUJA a refusé que les cabinets d’avocats soient présentés comme des sanctuaires du crime, « ce 
qu’ils ne sont pas et ce qu’ils ne seront jamais ». 
 
Elle a ainsi rappelé que « le secret professionnel de l’avocat, dont le législateur a précisé le périmètre 
et le contenu, n’est édicté que dans le but de protéger les libertés individuelles, d’assurer le respect de 
la confidence et de la confiance du justiciable, et de garantir le droit pour le citoyen de disposer, en 
toute matière, d’un défenseur ou d’un conseil libre, éclairé et indépendant. » 
 
Réaffirmant que la protection absolue du secret professionnel est la condition d’un fonctionnement 
harmonieux du système judiciaire des sociétés démocratiques, la FNUJA a dénoncé des violations 
graves, et en nombre croissant du secret professionnel. 
 
Elle a alors proposé : 

- la création : 

o soit d’une procédure d’autorisation préalable sur requête, avant toute investigation 
susceptible de porter atteinte au secret professionnel de l’avocat ; 

o soit d’une déclaration d’investigation établie par le juge, dans laquelle il exposerait les 
motifs le conduisant à envisager cette mesure ainsi que l’objet précis et détaillé de 
celle-ci ; 

- l’institution d’un juge du secret, appartenant aux juridictions civiles, et ayant pour mission : 

o le cas échéant, d’être le juge de l’autorisation préalable de la mesure envisagée ; 

o dans tous les cas, d’en contrôler la régularité, eu égard à la portée du secret et aux 
limites prévues de l’investigation, s’il lui en est référé par le juge d’instruction, le 
Bâtonnier ou l’avocat intéressé. 

 
Cette mission étant confiée au Président du Tribunal de Grande Instance (devenu Tribunal Judiciaire) 
sous le contrôle de la Cour de cassation.  
 
Enfin la FNUJA a exigé que la recherche matérielle des preuves et de l’information soit conduite, pour 
éviter une violation accidentelle du secret, sous le contrôle du Bâtonnier, par un magistrat tiers à 
l’enquête. 
 
Dans sa motion de Congrès « Secret Professionnel » adoptée à Antibes du 31 mai 2014 (Annexe 27) la 
FNUJA, après avoir rappelé que : 

- le secret professionnel est une garantie fondamentale du justiciable et un devoir absolu de 
l’avocat permettant l’exercice effectif des droits de la défense ; 
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- l’indépendance de l’avocat dans un État de droit démocratique impose le secret professionnel 
absolu ; 

- aux termes de l’article 2.1 du Règlement Intérieur National (RIN) « l’avocat est le confident 
nécessaire du client » et que « le secret professionnel de l’avocat est d’ordre public. Il est 
général, absolu et illimité dans le temps » ; 

s’est insurgée contre toutes les atteintes au secret professionnel, notamment par le biais d’écoutes 
téléphoniques directes ou indirectes, et à l’occasion d’enquêtes ou contrôles diligentés par des 
autorités administratives. 
 
La FNUJA exigeait ainsi : 

- la modification des textes pour parvenir à une norme législative interdisant toute interception 
ou retranscription d’une communication émise ou reçu par un avocat, dès lors que cet avocat 
ne fait pas l’objet d’une écoute dans le cadre d’une enquête le mettant en cause 
personnellement ; 

- l’extension des garanties existant dans le cadre des perquisitions judiciaires aux enquêtes et 
contrôles administratifs. 

 
En 2015, à l’occasion de sa motion « Secret professionnel » du Congrès de Nantes du 13 au 17 mai 
2015 (Annexe 30), elle rappelait cette motion, et s’inquiétait de la multiplicité des atteintes récentes 
au secret professionnel dans le cadre d’investigations visant directement ou indirectement les cabinets 
d’avocats, et déplorait que la législation protégeait insuffisamment le secret professionnel.  
 
Elle constatait que la remise en cause du secret professionnel des avocats porte atteinte à la confiance 
légitime et nécessaire des citoyens bénéficiaires de ce secret, et proposait en conséquence une 
réforme renforçant le secret professionnel. 
 
Et le 18 mars 2021, face au projet de loi pour la confiance dans l’institution judiciaire, la FNUJA, par le 
biais d’un communiqué intersyndical (Avenir des Barreaux de France, ACE, Syndicat des Avocats de 
France) indiquait notamment que : 

« le secret professionnel de l’avocat est la garantie de droits fondamentaux même hors l’exercice de 
droits de la défense et qu’il s’applique « en toutes matières, que ce soit dans le domaine du conseil ou 
dans celui de la défense » conformément à l’article 66-5 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971. » 
(Annexe 42). 
 
La loi pour la confiance dans l’institution judiciaire a répondu partiellement aux demandes de 
renforcement du secret professionnel, en consacrant l’unicité du secret, en renforçant l’intervention 
du bâtonnier et en permettant le recours au Juge des libertés et de la détention.  
 
Cette loi a toutefois vu sa portée considérablement limitée par une exception à l’opposabilité du secret 
professionnel en matière de délinquance financière. Cette limitation est intolérable et constitue une 
ouverture à l’avenir vers d’autres exceptions au secret professionnel qui viendraient le vider de sa 
substance. 
 
Le 30 septembre 2021, la FNUJA publiait un communiqué rappelant le caractère indivisible le secret. 
(Annexe 48) 
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Proposition n° 10. Rétablir et faire respecter le caractère absolu du secret professionnel de 
l’avocat 

 
 

C. Quelle place pour la justice pénale numérique ? 
 
En 1985, dans sa motion « Modernisation de l’Institution Judiciaire » du Congrès de Nîmes (Annexe 4), 
la FNUJA regrettait que l’éparpillement des juridictions ne répondait plus aux besoins de l’organisation 
judiciaire, et appelait de ses vœux l’information de la justice via un système unifié dans la création 
duquel les avocats auraient vocation à apporter leur concours. 
 
L’année suivante, en 1986, dans sa motion « Informatique judiciaire » de Congrès de Bourg-en-Bresse 
(Annexe 5), la FNUJA se félicitait de la publication, par le Ministère de la Justice, d’un « document relatif 
à la communication informatique entre professions et juridictions dit « contrat de programme » dans 
lequel les avocats sont considérés comme des partenaires indispensables de l’informatisation des 
juridictions ». 
 
Le 3 juillet 2010, la FNUJA a réaffirmé dans sa motion « RPVA » (Annexe 20) de Comité à Paris que « sa 
volonté que les avocats disposent d’un réseau informatique commun performant pour l’amélioration 
du service rendu dans leur exercice professionnel et de nature à répondre à la diversité et à l’évolution 
de leurs besoins (notamment le nomadisme), respectant les principes directeurs suivants : 1. Une 
technologie unique ; 2. Totalement sécurisée ; 3. A un coût mutualisé ; 4. Maîtrisée par la Profession ». 
 
Force est aujourd’hui de constater que la profession a été moteur dans la création d’un système unifié 
et sécurisé par l’avènement du RPVA, qui se doit désormais d’évoluer vers une plus grande fluidité, 
une meilleure ergonomie, mais à un coût toujours maitrisé.  
 

Proposition n° 11. Renforcer la place et la performance du RPVA, à un cout maitrisé   

 
Lors du Congrès d’Aix-en-Provence en 2011, elle a pris acte dans sa motion « Dématérialisation de 
l’exercice de la profession d’avocat » (Annexe 21) « de l'évolution des nouvelles technologies de 
l'information et des communications », et rappelé la nécessaire « protection du secret des 
correspondances et du secret professionnel par la sécurisation des services et des prestations 
électroniques. » Et afin de favoriser l’usage des outils numériques, la FNUJA a notamment appelé les 
pouvoirs publics à doter les sites judiciaires et leurs personnels en équipements numériques, ainsi qu’à 
former lesdits personnels. 
 
La crise du COVID et le confinement ont démontré les grandes lacunes dans ce domaine, les juridictions 
n’ayant pas été en mesure d’assurer une continuité du service public de la justice par l’absence 
d’équipements informatiques et de possibilité de télétravail.  
 
La situation n’est aujourd’hui que très partiellement réglée et l’équipement des magistrats en 
ordinateurs portables n’est qu’une première étape.  
 
Par ailleurs, en 2017, lors de son Congrès à Bastia, prenant connaissance des premières 
expérimentations sur la justice prédictive organisées par l’Ordre des avocats de Lille et les cours 
d’appel de Douai et de Rennes, la FNUJA, à l’occasion de sa motion « Justice prédictive » (Annexe 31)  a 
constaté le potentiel de la justice prédictive en rappelant toutefois qu’elle doit rester un outil et ne 
doit pas remplacer l’avocat ou le magistrat. 
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Elle réaffirmait donc la nécessité d’être correctement formé à l’utilisation de cet outil, y compris pour 
les magistrats, et invitait le Conseil National des Barreaux à se saisir du sujet afin d’organiser la 
gouvernance des données et des algorithmes par les sociétés commerciales qui y auraient accès, et de 
permettre aux avocats l’accès aux données brutes. 
 
Cette question est d’autant plus d’actualité à l’heure de l’ouverture des décisions de justice à l’open-
data.  
 

Proposition n° 12. Améliorer les équipements informatiques et numériques des juridictions et 
mettre en œuvre une politique de formation des acteurs de la justice à la 
numérisation 

Proposition n° 13. Inviter le CNB à se saisir du sujet de la justice prédictive afin d’organiser la 
gouvernance des données et des algorithmes et de permettre aux avocats 
l’accès aux données brutes 

 
La substitution des audiences par des visioconférences (ou visio-audiences), ou audiences 
dématérialisées, ne doit pas être un levier de réduction et/ou de maitrise des délais dans le procès 
civil. 
 
Déjà en 2011, la FNUJA mettait en garde contre « les risques du cyberprocès » et affirmait « le droit de 
tout justiciable à rencontrer son juge » (Annexe 21). 
 
La survenance de la crise sanitaire liée à l’apparition de la COVID-19 a incité la FNUJA à réaffirmer ces 
principes en 2020. 
 
A l’occasion de son Congrès à Marseille, la FNUJA a rappelé son « indéfectible attachement aux 
principes de l’oralité des débats, de l’accès au juge et de confidentialité des échanges, ainsi qu’à 
l’effectivité d’une audience en présentiel, à la publicité des débats et à la proximité des juridictions » 
(Annexe 41). 
 
A cette occasion, la FNUJA a rappelé que le recours à la visioconférence pour tenir des audiences, doit 
demeurer l’exception lorsque cette modalité de tenue de l’audience est « le seul moyen de maintenir 
la continuité du service public de la Justice ». 
 
De plus, la FNUJA a exigé à cette occasion que le recours à la visioconférence pour la tenue d’une 
audience devait nécessairement s’accompagner « de mécanismes permettant à l’avocat de 
s’entretenir avec son client avec toutes les garanties de confidentialité, de qualité de l'échange sur le 
plan humain et technique, de prendre connaissance des documents qu’il est en droit de consulter, et de 
communiquer tout document utile ». 
 
Enfin, elle a exigé que le recours à la visioconférence pour la tenue d’une audience implique l’accord 
préalable des parties, sans pouvoir relever de l’office du Juge. Ainsi, la FNUJA considère que le recours 
à la visioconférence pour la tenue d’une audience ne relève pas d’une mesure d’administration 
judiciaire insusceptible de recours.  
 

Proposition n° 14. Maintenir prioritairement les audiences dites « présentielles » et permettre en 
tout état de cause la possibilité de contester les décisions de recours à la « visio-
audience » 
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Dès 1995, dans sa motion de Congrès « Justice-Média » (Annexe 7) la FNUJA avait estimé que « le 
principe de la publicité des débats (passait) par la nécessité d’étudier l’utilisation des moyens 
audiovisuels à cette fin », et sollicitait une expérimentation à cette fin, menée par une commission 
tripartite composée de représentants du Ministère de la Justice, des Magistrats et des Avocats, ayant 
notamment pour mission de définir les modalités et conditions de cette expérimentation, en 
collaboration avec l’autorité en charge de l’audiovisuel. 
 
En 2021, dans sa motion de Congrès de Lyon « Captation de l’audience » (Annexe 47) à l’occasion de 
l’étude du projet de loi pour la confiance dans l’institution judiciaire, la FNUJA a rappelé les termes de 
l’article 38 ter de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse posant l’interdiction de : « l'emploi 
de tout appareil permettant d'enregistrer, de fixer ou de transmettre la parole ou l'image » lors des 
audiences. 
 
Elle a alors estimé que si l’enregistrement des audiences pouvait présenter certains bénéfices, 
notamment en renforçant le droit à l’information du public et en documentant le fonctionnement de 
la justice, elle s’inquiétait tout de même des risques et inconvénients que l’enregistrement et la 
diffusion des audiences peuvent représenter, tant sur le bon déroulé de l’audience, le secret de 
l’enquête, la sérénité des débats ou la sécurité des personnes, qu’au regard des répercussions 
médiatiques à court et long terme pour les personnes filmées et des atteintes à la présomption 
d’innocence ou à la vie privée. 
 
La FNUJA a alors exigé que ces enregistrements fassent l’objet d’un encadrement permettant de 
concilier les bénéfices attendus avec les risques encourus, et a demandé que les dispositions 
législatives ou règlementaires précisent notamment : 

- que la diffusion ne puisse être faite qu'une fois l'affaire irrévocablement jugée ; 

- que la diffusion d’éléments permettant l’identification d’une personne - qu’il s’agisse d’une 
partie, d’un magistrat, d’un avocat, d’un auxiliaire de justice ou de toute autre personne – ne 
puisse se faire qu’avec son accord exprès, et de façon limitée dans le temps ; 

- les modalités concrètes selon lesquelles les éléments d’identification d’une personne 
enregistrée seront protégées ; 

- les conditions dans lesquelles les enregistrements pourront être réutilisés ou partagés après 
l’obtention de l’autorisation de captation ; 

- les règles permettant d'assurer l’impartialité des conditions d’enregistrement et de 
retranscription ainsi qu’une sélection des dossiers enregistrés et diffusés représentative de la 
diversité des affaires ; 

 
Aussi s’est-elle interrogée, dans le silence du texte, sur les enjeux financiers et économiques attachés 
à de telles captations (marchés, coûts du tournage, redevances et droit d’auteur, rediffusion, etc.), et 
a appelé à une expérimentation préalable à toute pérennisation et généralisation du procédé afin 
d’appréhender et d’encadrer toutes les conséquences d’une captation et d’une diffusion des 
audiences. 
 
La loi pour confiance dans l’institution judicaire n’a pas instauré tous les gardes fous demandés par la 
FNUJA, même si elle en a limité le champ d’application aux enregistrements sonores ou audiovisuels pour 
un motif d'intérêt public d'ordre pédagogique, informatif, culturel ou scientifique.  
 
Le Conseil Constitutionnel a d’ailleurs partiellement censuré les dispositions de la loi.  
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Il conviendra d’être particulièrement vigilant sur la mise en application, afin de ne pas faire de ces 
captations l’occasion de créer une « justice spectacle »  
 

Proposition n° 15. Veiller à un recours limité et maitrisé à la diffusion des captations d’audience 
et encadrer plus strictement les cas de recours à la captation  
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II. SIMPLIFICATION DE LA JUSTICE CIVILE 

 
A. Comment réduire et mieux maîtriser les délais dans le procès civil ? 
 
La maitrise des délais de procédure ne doit pas être l’occasion d’une limitation de l’accès au juge ou 
de complexification la procédure en en faisant une chausse-trappe, à l’instar du décret Magendie.   
 
De même, les nouveaux outils qui pourraient être mis à disposition des juridictions ne doit pas se faire 
au détriment du rôle du juge et de la place de l’avocat.  
 
Comme la FNUJA l’a indiqué dans sa motion de Congrès de 2011, le recours à la justice prédictive ne 
doit pas aboutir à la délivrance de consultations automatisées, au mépris d’une réponse personnalisée 
à la question posée, de l’exigence de qualité, et de garantie d’une identification individuelle de l’avocat 
et de son client afin d’éviter tout risque de conflit d’intérêt et/ou de violation du secret professionnel 
(Annexe 21). 
 
Dans sa motion « Justice Prédictive » adoptée lors du Congrès de Bastia du 24 au 27 mai 2017 (Annexe 
31), la FNUJA a rappelé l’intérêt, comme les limites du recours à la justice prédictive. En effet, le recours 
à la justice prédictive permet une meilleure maitrise des délais, en facilitant la réponse donnée à 
certaines questions, notamment en matière de calcul d’indemnisation. Toutefois, l’objectif 
d’accélération des délais du procès civil ne doit avoir pour effet de remplacer le travail du Magistrat 
ou de l’Avocat par un outil numérique. Il convient donc de demeurer vigilant sur le risque d’une 
dépersonnalisation de la justice civile par le recours à la justice prédictive et de manière générale à 
l’intelligence artificielle.  
 

Proposition n° 16. Préserver le rôle du juge et de l’avocat dans le développement du recours à la 
justice prédictive et à l’intelligence artificielle  

 
Sur ce point, il est également renvoyé à la Proposition n°14 de maintenir prioritairement les audiences 
dites « présentielles » et permettre la contestation des décisions de recours à la « visio-audience ». 
 
B. Comment retrouver l’attractivité des fonctions civiles ? 
 
Dans sa motion « Justice Prédictive » adoptée lors du Congrès de Bastia du 24 au 27 mai 2017 (Annexe 
31), la FNUJA a rappelé que le recours à la justice prédictive permettait « la mise en valeur des mesures 
amiables de résolution des litiges ». 
 
En effet, le recours à la justice prédictive permet aux parties d’avoir une plus grande visibilité sur les 
avantages et les risques d’un éventuel recours civil. Sans que la justice prédictive ne doive avoir pour 
objet de leur offrir une visibilité parfaite de l’issue du litige, sauf à admettre une dépersonnalisation 
totale du contentieux civil, elle permet un bornage du risque encouru, en laissant entrevoir un plancher 
et un plafond des éventuelles condamnations pécuniaires.   
 
Toutefois, la FNUJA rappelle que la justice prédictive doit être encadrée par des principes garantissant 
à la fois la qualité des données, afin que leur exploitation soit fiable, et les droits des personnes dont 
les données sont traitées, dans le respect des normes applicables aux données à caractère personnel.  
 

Proposition n° 17. Développer et encadrer le recours à la justice prédictive dans la perspective de 
la mise en œuvre des modes amiables de résolution des litiges 
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Déjà en 1983, à l’occasion de son Congrès de Marseille, la FNUJA, dans sa motion « Insuffisance du 
budget de la justice » constatait que : « l’encombrement du rôle des Tribunaux, la longueur des 
procédures et la difficulté de règlement des petits litiges qui justifient les vives critiques adressées à 
l’institution judicaire, trouvent principalement leur source dans l’insuffisance criante du budget de la 
justice. » (Annexe 3) 
 
La FNUJA alertait alors les pouvoirs publics et la Nation sur « la nécessité d’augmenter ce budget dans 
des proportions très importantes qui permettent un fonctionnement satisfaisant du service public 
essentiel que constitue la justice dans une société démocratique. » 
 
Sur ce point, il est ainsi renvoyé à la Proposition n° 1 de cesser les logiques économiques et de donner 
à la Justice des moyens humains et matériels suffisants.  
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III. JUSTICE DE PROTECTION 

 
A. Quels doivent être la place et le rôle du juge dans la protection des mineurs ? 
 
La FNUJA a toujours reconnu l’importance du Principe Fondamental Reconnu par les Lois de la 
République selon lequel « la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants 
délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction 
spécialisée ou selon des procédures appropriées » (Décision n° 2002-461 DC du 29 août 2002). 
 
En 2009, réunie en Congrès en Corse, la FNUJA a réaffirmé son attachement au principe constitutionnel 
de spécialité de la justice des mineurs, et s’élevait notamment contre le rapprochement entre la justice 
pénale des mineurs et celle des majeurs. (Annexe 16). 
 
En 2011, dans un communiqué sur la décision n° 2011-147 QPC du 8 juillet 2011 du Conseil 
Constitutionnel, la FNUJA réitérait son attachement « tant au principe des juridictions pour mineurs 
qu’à celui du droit pour ceux-ci de bénéficier d’une justice impartiale ». (Annexe 23) 
 

Proposition n° 18. Garantir le respect du principe de spécialité de la justice des mineurs 

 
La FNUJA a toujours contesté le manque de moyens des juridictions, et des juridictions pour mineurs 
particulièrement. À l’occasion du Congrès de Bordeaux du 13 au 15 mai 2010, la FNUJA déplorait « la 
diminution (…) des moyens mis en œuvre pour (…) protéger [l’enfant]. » (Annexe 19) 
 
LA FNUJA indiquait également dans son communiqué de 2011 que : « La pauvreté des moyens accordés 
à la justice des mineurs explique en grande partie les retards accusés par celle-ci, retards tout à la fois 
critiqués et provoqués par nos politiques. » (Annexe 23) 
 
En 2020, à l’occasion du Congrès de Marseille, et prenant connaissance de l’ordonnance n° 2019-950 
du 11 septembre 2019 portant partie législative du Code de la justice pénale des mineurs, ainsi que de 
l’article 25 du projet de loi relatif à diverses dispositions liées à la crise sanitaire reportant l’entrée en 
vigueur dudit Code au 31 mars 2021, la FNUJA dénonçait « des modifications dictées par des 
considérations purement budgétaires, dans un secteur qui manque déjà cruellement de moyens » 
(Annexe 40). 
 
Et en 2021, à l’occasion de son Congrès à Lyon les 11 et 12 juin 2021, la FNUJA s’est offusquée du 
« manque de moyens (matériels, humains, financiers) alloués par l’État et les départements pour 
prendre en charge de manière effective les mineurs isolés, contrairement aux engagements 
internationaux pris par la France. » (Annexe 43) 
 

Proposition n° 19. Augmenter les moyens matériels, humains et financiers alloués à la Justice des 
mineurs, et notamment pour permettre une prise en charge effective des 
mineurs isolés 

 
En 2009, et suite à la publication de l’avant-projet de loi « code de la justice des mineurs », la FNUJA, 
réunie en Congrès en Corse, a réaffirmé son attachement au principe de la primauté de l’éducatif sur 
le répressif qui prévaut depuis l’Ordonnance de 1945 et s’élevait contre les nombreuses propositions 
de cet avant-projet qui dénaturait le droit pénal des mineurs notamment par : 

- la suppression de la terminologie « enfant » dans les textes qui lui sont applicables ; 
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- l’insuffisance des références à la capacité de discernement de l’enfant ; 

- le durcissement de nombreuses mesures à l’égard des enfants ; 

- l’aggravation des peines ; 

- la généralisation de procédures comme la comparution immédiate des mineurs dès l’âge de 
13 ans inadaptées aux principes directeurs de la justice des mineurs ; 

- le rapprochement entre la justice des mineurs et celle des majeurs. 
 
La FNUJA exigeait ainsi que la justice pénale applicable aux enfants demeure axée sur l’éducatif, la 
protection des enfants et l’aspect pédagogique et préventif de la sanction. (Annexe 16) 
 
Réunie en Congrès à Bordeaux, la FNUJA a dénoncé l’alignement progressif du droit pénal des mineurs 
sur celui des majeurs, s’est alarmé du durcissement de la réponse pénale à l’égard de l’enfant, et a 
réaffirmé son attachement à l’ordonnance de 1945 qui conciliait à la fois la sanction nécessaire de 
l’acte délinquant, la prise en compte des droits des victimes, la préparation de l’avenir de l’enfant et 
son bon développement sans stigmatisation (Annexe 19). 
 
Elle condamnait ainsi fermement « la substitution systématique de la sanction à la prévention » et 
exigeait « en concertation avec l’ensemble des intervenants et acteurs sociaux auprès de la jeunesse, 
un débat public pour redéfinir la place de l’enfant dans la société actuelle. » 
 
En 2020, prenant connaissance de l’ordonnance n° 2019-950 du 11 septembre 2019 portant partie 
législative du Code de la justice pénale des mineurs, ainsi que de l’article 25 du projet de loi relatif à 
diverses dispositions liées à la crise sanitaire reportant l’entrée en vigueur dudit code au 31 mars 2021, 
la FNUJA déplorait « une réforme (…) favorisant le répressif au détriment de l’éducatif ». (Annexe 40) 
 

Proposition n° 20. Restaurer le principe selon lequel la Justice doit autant sanctionner l’acte 
délinquant que protéger l’enfant 

 
L’article 375-3 du code civil qui prévoit que « si la protection de l’enfant l’exige, le juge des enfants 
peut décider de le confier, notamment à l’autre parent (1°) ». 
 
Le texte ajoute : « toutefois, lorsqu’une demande en divorce a été présentée ou un jugement de divorce 
rendu entre les père et mère ou lorsqu’une demande en vue de statuer sur la résidence et les droits de 
visite afférents à un enfant a été présentée ou une décision rendue entre les père et mère, ces mesures 
ne peuvent être prises que si un fait nouveau de nature à entraîner un danger pour le mineur s’est 
révélé postérieurement à la décision statuant sur les modalités de l’exercice de l’autorité parentale ou 
confiant l’enfant à un tiers. Elles ne peuvent faire obstacle à la faculté qu’aura le juge aux affaires 
familiales de décider, par application de l’article 373-3, à qui l’enfant devra être confié (…) ». 
 
Le juge des enfants et le juge aux affaires familiales ont des compétences qui, entrant en concurrence, 
peuvent parfois s’entremêler. La notion de danger auquel est exposé le mineur (art. 375 du Code civil), 
qui est classiquement présentée comme un critère de distinction entre ces deux juridictions, ne règle 
pas toujours la difficulté. 
 
Trop souvent il n’y a que peu voire aucun lien entre le juge des enfants et le juge aux affaires familiales 
qui ne se coordonnent pas et se renvoient les dossiers, chacun invoquant son incompétence au profit 
de l’autre. 
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Dans sa motion « Accès au dossier de l’enfant », adoptée lors du Congrès de Lyon des 11 et 12 juin 
2021, la FNUJA a déploré que, s’agissant de la circulation des informations relatives à l’enfant, des 
disparités sensibles existent selon les pratiques des tribunaux, et appelait donc à leur uniformisation 
sur le territoire national (Annexe 44). 
 
Aussi exigeait-elle une modification législative afin que l’intégralité du dossier soit systématiquement 
transmise en temps réel à toutes les parties, dans l’intérêt d’une meilleure défense de l’enfant. 
 

Proposition n° 21. Coordonner et améliorer le rôle du juge aux affaires familiales et du juge des 
enfants en uniformisant le partage d’informations 

 
 
B. Comment améliorer la protection des personnes vulnérables ? 
 
En 2020, dans une motion « Mineurs », adoptée lors du Congrès à Marseille (Annexe 40), la FNUJA a 
exigé la présence de l’avocat aux côtés du mineur, sujet de droit, dans toutes les procédures le 
concernant, et notamment : 

- en audition libre, sans en laisser l’opportunité au ministère public ; 

- en assistance éducative et devant le juge aux affaires familiales, sans considération du 
discernement, contrairement aux dispositions des articles 1186 du Code de procédure civile et 
388-1 du Code civil ; 

- devant le juge des tutelles. 
 
Aussi, la FNUJA a invité à une simplification de l’admission des mineurs au bénéfice de l’aide 
juridictionnelle totale, et à une refonte des barèmes du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 relatif 
à l’aide juridictionnelle. 
 
Cette position a été rappelée dans la motion « Un Enfant – Un avocat », adoptée lors du Congrès de 
Lyon les 11 et 12 juin 2021 – motion au sein de laquelle la FNUJA souhaite « la présence systématique 
d’un avocat unique et investi aux côtés de l’enfant, sujet de droit, dans toutes les procédures le 
concernant », rappelle que ‘l’enfant est partie à la procédure d’assistance éducative et qu’il dispose 
ainsi de tous les droits procéduraux qui s’y associent » (Annexe 45). 
 
A cette occasion, la FNUJA a également regretté que, faute d’avocat à ses côtés à tout instant et dans 
toutes les procédures, la voix de l’enfant ne soit pas systématiquement portée et dès lors entendue 
par l’autorité chargée de décider de son avenir. Elle a ainsi demandé que l’enfant soit « considéré 
comme un justiciable à part entière. » et exigé la réécriture de l’article 1186 du Code de procédure 
civile, conformément à sa doctrine et dans le sens de la proposition retenue par le CNB dans sa 
résolution du 4 juin 2021. 
 
D’ailleurs, il est utile de préciser qu’une nouvelle mention de spécialisation « droit des enfants » a été 
créée, par arrêté du Garde des Sceaux en date du 1er octobre 2021, en suite de la proposition du CNB 
du 4 juin 2021 suite notamment au travail des élus de la FNUJA.  
 

Proposition n° 22. Prévoir et garantir la présence de l’avocat aux côtés du mineur dans toutes les 
procédures et à chacune de leurs étapes, notamment en consacrant la présence 
systématique de l’avocat à l’article 1186 du code de procédure civile   
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La FNUJA, réunie en Congrès à Lyon les 11 et 12 juin 2021, a précisé sa doctrine quant aux mineurs 
non-accompagnés dans sa motion « Mineurs isolés » (Annexe 43). 
 
Rappelant les stipulations de la Convention Internationale relative aux Droits de l’Enfant, la FNUJA a 
constaté des disparités dans l’accueil des mineurs non accompagnés selon les départements et déploré 
les conditions indignes de prises en charge. 
 
Elle a également condamné les délais excessifs dans lesquels sont audiencés les recours effectués par 
ces mineurs dans l’hypothèse où leur minorité n’a pas été reconnue lors de l’évaluation, et dénoncé 
l’absence de solution d’hébergement jusqu’à l’issue dudit recours. 
 
Enfin, elle a exhorté les pouvoirs publics « à prendre la mesure des obligations qui sont les leurs et à 
mettre en place des conditions dignes d’accueil, d’aide et de protection pour tous les enfants, quel que 
soit le lieu où ils sont nés. » 
 

Proposition n° 23. Mettre en place des conditions dignes d’accueil, d’aide et de protection pour 
tous les enfants, quel que soit le lieu où ils sont nés 
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IV. JUSTICE PÉNITENTIAIRE ET DE RÉINSERTION 

 
A. Quels sont les nouveaux leviers à utiliser dans la lutte contre la surpopulation en milieu fermé ? 
 
Déjà en 1985, dans sa motion « Détention » de Congrès de Nîmes (Annexe 4), la FNUJA a rappelé que 
« la détention ne peut être la seule réponse à la délinquance ». Elle demandait alors aux pouvoirs 
publics et aux collectivités locales d’accentuer leurs efforts de prévention, mais aussi de réinsertion, et 
indiquait qu’avec les UJA, elles prenaient « toutes initiatives permettant d’alerter l’opinion publique 
sur la nécessité d’une modification profonde de la politique pénitentiaire et sur ces inéluctables 
implications financières. ». 
 
Plus encore, dans da motion « Droit de l’Homme – Droit Pénal » du Congrès de Biarritz du 18 mai 1996 
(Annexe 8), la FNUJA rappelait qu’un rapport du Comité Européen contre la torture a dénoncé la 
situation dramatique sur le plan de l’hygiène des centres de rétention administratifs et de certains 
commissariats français. 
 
Elle déplorait ainsi que des traitements inhumains et dégradants soient toujours révélés. 
 
En conséquence, la FNUJA exigeait que « l’hygiène, la salubrité et la sécurité des locaux de garde à vue, 
de rétention et pénitentiaires soient assurées, afin de garantir la dignité de la personne, en application 
des normes Européennes et sous le contrôle régulier d’une institution indépendante créée à cet effet ». 
 
A l’occasion du Congrès de Nantes du 3 juin 2000, la FNUJA a adopté une motion « Détention et 
Dignité » (Annexe 10) par laquelle elle a rappelé, conformément à sa motion Congrès de Biarritz en 
1996, « la nécessité de tout mettre en œuvre pour garantir la dignité de la personne détenue » et le 
rapport de la commission Canivet du 6 mars 2000 que « l’on ne peut réinsérer une personne privée de 
liberté qu’en la traitant comme un citoyen ». 
 
Consciente de ces enjeux, la FNUJA - en partenariat avec l’Observatoire International des Prisons (O.I.P) 
- était à l’initiative en 2006 d’un questionnaire destiné aux détenus, à leur famille ainsi qu’au personnel 
de l’administration pénitentiaire, aux magistrats et aux avocats, remis par l’intermédiaire d’EMMAUS, 
autre partenaire de cette opération. La participation massive à ce sondage permettait alors de tirer les 
bilans de cette consultation sans précédent dans le cadre des États Généraux de la Condition 
Pénitentiaire qui s’achevaient le 14 novembre 2006 (82% d'insatisfaits des conditions générales de 
détention, 78% d'insatisfaits de la protection des droits fondamentaux). 
 
Forte de ces enseignements et compte-tenu du projet de réforme insuffisant face à l’augmentation 
croissante de la population carcérale, la FNUJA exigeait lors de la journée nationale des prisons du 
3 juillet 2009 « que le projet de loi pénitentiaire soit désormais porteur d’une réelle ambition, la prison 
devant devenir un lieu d’enseignement du respect de la dignité des personnes et non de sa négation ».  
Elle appelait ainsi à l’instauration effective de droits nouveaux pour les détenus tels qu’envisagés par 
le projet, contrôlée et garantie par une autorité indépendante (Annexe 17). 
 
En 2013, alors que la France comptait 66.995 détenus écroués pour 56.920 places opérationnelles, et 
que douze établissements ou quartiers avaient un taux d’occupation supérieur à 200 %, la FNUJA, lors 
de son Congrès de Marseille (Annexe 25), déplorait, indépendamment de la question de la 
surpopulation carcérale, que les conditions de détention en terme d’hygiène, d’activités de réinsertion, 
d’accès au droit et à la santé soient en France indignes d’une société démocratique, et exigeait :  
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- la construction d’établissements pénitentiaires dont la capacité n’excède pas 200 places 
opérationnelles, conformément aux recommandations de l’observatoire international des 
prisons ; 

- le respect du principe de l’encellulement individuel ; 

- la salubrité et l’hygiène des locaux ; 

- le respect de l’intimité ; 

- l’interdiction générale et absolue des fouilles intégrales ; 

- l’adaptation des moyens de formation et d’emploi au nombre de places opérationnelles ; 

- le respect par l’administration pénitentiaire et ses délégués, du code du travail dans le cadre 
des emplois occupés par des détenus ; 

- la mise en place dans chaque centre pénitentiaire d’un point d’accès au droit associant le 
Barreau ; 

- le bénéfice automatique de l’aide juridictionnelle pour les détenus démunis permettant un 
accès effectif à un avocat ; 

- une évaluation psychiatrique systématique, pour toute incarcération, avec certificat de 
compatibilité avec la détention versée au dossier du détenu, portant avis sur la nécessité de 
soins ; 

- le développement d’établissements pénitentiaires de traitement psychiatrique ; 

- le développement des Unités de Consultation de Soins Ambulatoires (UCSA) en adéquation 
avec le nombre de places opérationnelles ; 

- la consécration du principe selon lequel l’incarcération ne peut se dérouler de manière 
chronique en Unité Hospitalière Sécurisée Inter-régionale (UHSI) à défaut d’envisager une 
exécution de peine alternative à la détention. 

 
Alors que le principe de l’encellulement individuel est inscrit dans la législation française depuis la loi 
du 5 juin 1875, réaffirmé par la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 et codifié aux 
articles 716 et 717-2 du code de procédure pénale, la FNUJA, lors du comité de PARIS du 
12 janvier 2015, déplorait un nouveau report de l’entrée en vigueur du principe de l’encellulement 
individuel. 
 

Dans sa motion de Congrès « Droit de l’Homme – Droit Pénal » de 1996 à Biarritz, la FNUJA 
soulignait également qu’après trois ans d'application de la loi instaurant l'intervention de l'Avocat 
à la 20ème heure de la garde à vue, il était démontré que « sa présence ne nuit pas au déroulement 
de l'enquête préliminaire, mais au contraire permet une meilleure garantie des Droits de 
l'Homme. » (Annexe 8). 
 
Aussi dans sa motion « Détention et Dignité » de Congrès de Nantes 2000 (Annexe 10), la FNUJA 
constatait que le caractère réglementaire des normes pénitentiaires, la profusion des circulaires et la 
disparité des règlements intérieurs : 

- constituent une violation, tant des exigences européennes que constitutionnelles en matière 
de prévisibilité des normes ; 

- génèrent un risque d’arbitraire ; 

- rompent le principe d’égalité devant la loi. 
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Par ailleurs, la FNUJA constatait l’insuffisance des moyens d’accès au droit pour les détenus et exigeait 
donc : 

- que soit engagée une politique de refonte totale et de codification du droit pénitentiaire par 
le législateur ; 

- une harmonisation des règlements intérieurs par catégorie d’établissement. 
 
Aussi demandait-elle aux pouvoirs publics de favoriser non seulement la plus large diffusion des outils 
d’information déjà existants, mais également toutes les initiatives que les UJA, le CNB et les barreaux 
prennent en ce sens. 
 
La FNUJA a réaffirmé « le rôle fondamental de l’avocat dans le cadre de la mission d’accès au droit » et 
a invité « fermement l’ensemble des UJA et des ordres, avec le soutien du CNB, à mettre en place dans 
chaque établissement pénitentiaire de leur ressort des permanences d’accès au droit dans le cadre des 
conseils départementaux d’accès au droit, lorsqu’ils existent. » 
 
L’accès au droit pour les personnes détenues implique également une revalorisation de 
l’indemnisation des avocats au titre de l’aide juridictionnelle. 
 

Proposition n° 24. Faire de la dignité humaine et de l’accès au droit des personnes détenues des 
impératifs au sein des milieux fermés  

 
La FNUJA, lors du comité de Paris du 12 janvier 2015 s’inquiétait, dans sa motion « Encellulement 
Individuel » (Annexe 28) de la surpopulation carcérale (au 1er octobre 2014 : 66.494 personnes 
détenues pour 58.054 places opérationnelles, et 35 établissements pénitentiaires avaient un taux 
d’occupation supérieur à 150%, dont 7 avec un taux d’occupation supérieur à 200%). 
 
Elle s’inquiétait alors de « l’accroissement des peines d’emprisonnement fermes de courte durée, au 
détriment du sens de la peine » et appelait à « une plus large application des dispositifs légaux 
permettant le prononcé d’alternatives ou d’aménagement de peines, et a encouragé tout recours en 
responsabilité de l’État lorsque les conditions de détention sont contraires à la dignité humaine et donc 
constitutives d’un traitement inhumain et dégradant ». 
 

Proposition n° 25. Appliquer davantage les dispositifs légaux permettant le prononcé 
d’alternatives à l’emprisonnement ou d’aménagement de peines 

 
La FNUJA à l’occasion de son Congrès à Bastia du 27 mai 2017, sans sa motion « Statut social des 
détenus » (Annexe 32), rappelait « que la possibilité de travailler constitue pour les personnes détenues 
une étape indispensable à la réinsertion sociale et la prévention de la récidive », et constatait que le 
statut social des personnes détenues doit résulter de la loi, s’agissant de droits et libertés 
constitutionnellement garantis, et non de dispositions réglementaires. 
 
Elle regrettait alors que « le droit au travail reconnu par l'article 717-3, al. 2, du Code de procédure 
pénale ne soit pas mis en œuvre de manière effective ». 
   
Elle déplorait également que les dispositions régissant le travail des personnes détenues présentaient 
et présentent toujours aujourd’hui « des carences inacceptables, notamment en termes de 
rémunération, repos hebdomadaire, durée du travail, cas de maladie ou d'accident, retraite, 
prévoyance, représentation des travailleurs, contrôle effectif des conditions de travail ».  
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LA FNUJA s’insurgeait également « contre la suspicion de laxisme à l’encontre des magistrats 
professionnels, notamment en matière d’application des peines, alors que la France connait un nombre 
record de détenus ». 
 
 La FNUJA appelait alors à : 

- une revalorisation substantielle des rémunérations permettant, entre autres, l'amélioration 
de la condition matérielle et la protection sociale du détenu et sa contribution à 
l'indemnisation des victimes ; 

- un encadrement de la durée du travail et l'octroi de jours de congé ; 

- l'octroi d'un revenu de remplacement en cas d'accident ou de maladie ; 

- une représentation des travailleurs détenus leur permettant de défendre leurs conditions de 
travail ; 

- une amélioration des droits à la retraite et à la prévoyance ; 

- un contrôle obligatoire et régulier de l'inspection du travail. 
 
La loi pour la confiance dans l’institution judiciaire n’a répondu, une nouvelle fois que partiellement à 
ces attentes. 
 
La réforme du statut du détenu travailleur, qui entre en vigueur le 1er mai 2022, donnera une plus 
grande place au conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation dans l’orientation et à l’opérateur 
économique dans le recrutement. La personne placée en détention bénéficiera ainsi 
systématiquement d’une évaluation socio-professionnelle.  
 
En lieu et place de l’ancien acte d’engagement, un contrat d’emploi pénitentiaire sera mis en place. Ce 
contrat permettra à la personne détenue de bénéficier des règles du droit commun relatives à la durée 
du travail, et notamment de plannings prévisionnels de travail. 
 
La réforme prévoit également la création de droits nouveaux qui ont vocation à améliorer la 
réinsertion.  
 
Les détenus cotiseront ainsi à l’assurance chômage, bénéficieront de droit à la formation et 
d’indemnités journalières en cas de congé maladie, maternité ou d’accident professionnel. 
 
Le statut social doit toutefois être encore améliorée, notamment en termes de contrôle des conditions 
de travail et de représentation.   
 

Proposition n° 26. Poursuivre l’amélioration du statut social du détenu en permettant notamment 
un accès effectif aux activités de réinsertion, à la formation, au travail, aux 
activités de loisirs ou aux dispositifs de maintien des liens familiaux, à un 
contrôle et à une meilleure représentation des détenus pour la défense de leurs 
droits sociaux 

 
 
B. Comment renforcer l’offre et améliorer l’efficacité du milieu ouvert ? 
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A l’occasion du Congrès d’Aix-en-Provence du 4 juin 2011, la FNUJA dans sa motion « Pénale » (Annexe 
22) dénonçait l’incohérence du projet de loi n°3542 sur la participation des citoyens au fonctionnement 
de la justice pénale et le jugement des mineurs, consistant notamment « à la fois à écarter en partie 
les jurés devant la Cour d’assises et à promouvoir ceux-ci devant les juridictions correctionnelles et 
d’application des peines ». 
 
Dans la même motion la FNUJA s’insurgeait « contre la suspicion de laxisme à l’encontre des magistrats 
professionnels, notamment en matière d’application des peines » 
 

Proposition n° 27. Penser la place de la société civile dans la conception et le développement de 
mesures alternatives en milieu ouvert, de programmes de prévention de la 
récidive et de dispositifs de réinsertion 
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V. JUSTICE ÉCONOMIQUE ET SOCIALE 

 
 
A. Comment réduire les délais de jugement des affaires prud’homales ? 
 
Sur ce point, il est renvoyé notamment à la Proposition n° 16 et à la Proposition n° 17 concernant le 
développement de la justice prédictive. 
 
En outre, une réflexion doit sans doute être menée sur la procédure afin d’éviter une limitation du 
droit à un recours effectif, sans toutefois complexifier les procédures de saisine. 
 
Dans une contribution adoptée le 8 septembre 2007 et communiquée à la Commission de Réforme de 
la Carte Judiciaire à la Chancellerie (Annexe 14), la FNUJA appelait à un échevinage systématique dans 
les juridictions paritaires pour les raisons suivantes :  

- la présence d’un juge professionnel s’impose plus particulièrement devant le conseil de 
prud’hommes, en raison de la technicité de la matière sociale. Également recommandée par 
la conférence des présidents de TGI, elle permettrait « d’alléger le poids insupportable des 
appels des décisions des juridictions prud’homales et pacifier ce contentieux » ; 

- la représentation d’une partie par un délégué syndical qui peut intervenir devant des juges 
membres du même syndicat, est souvent mal perçue. La présence d’un magistrat, garant de 
l’impartialité, serait donc de nature à rassurer sur ce point ; 

- enfin, sa présence systématique à l’audience de jugement impliquerait par définition la 
suppression des audiences de départage, qui sont très fréquentes. Il en résulterait donc un 
avantage économique d’une part, et un raccourcissement non négligeable de la durée de ces 
procédures d’autre part. 

 

Proposition n° 28. Mener une réflexion sur l’échevinage au sein des juridictions paritaires et en 
particulier prud’hommales  

 
 
B. Comment améliorer la cohérence de l’organisation juridictionnelle en matière de traitement 

des difficultés et du contentieux des entreprises ? 
 
Sur ce point, la FNUJA renvoie notamment à sa Proposition n° 11, sa Proposition n° 12 et sa Proposition 
n° 13 relatives à : 

- la mise en place d’un réseau informatique unifié, commun et sécurisé pour la création et le 
fonctionnement duquel les avocats auraient vocation à apporter leur concours ; 

- la mise en œuvre d’une politique de formation des acteurs à la numérisation et à la justice 
prédictive ; 

- l’invitation du CNB à se saisir du sujet de la justice prédictive afin d’organiser la gouvernance 
des données et des algorithmes et de permettre aux avocats l’accès aux données brutes. 

 
Déjà en 1982, dans sa motion « L’Entreprise en difficulté » (Annexe 2) du Congrès de Lille, constatant 
que les procédures ne permettaient pratiquement jamais un redressement d’une entreprise en 
difficulté et que la prévention de ces difficultés passait d’abord par l’information accessible à tous les 
partenaires de l’entreprise, la FNUJA proposait : 
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- la création d’une Chambre des enquêtes au siège de tous les Tribunaux de commerce. Cette 
Chambre pourrait être saisie d’office par le Tribunal ou le Parquet et, sous leur responsabilité, 
par les dirigeants sur assignation, l’administration, le Comité d’entreprise, les sous-traitants et 
les commissaires aux comptes ; 

- une modification du cadre juridique applicable en matière de responsabilité des dirigeants, de 
prescription fiscale, de taux sur les droits de mutation à l’occasion des éléments d’actifs, de 
garantie des salaires, et du champ d’intervention de l’avocat. 

 
Aussi dans sa motion de 1982 « Réforme des tribunaux de commerce » du même Congrès (Annexe 2) 
la FNUJA considérait qu’une modification de la composition des Tribunaux de commerce était « un 
problème de nature socio-politique qui doit être examiné dans le cadre plus général d’une réforme des 
juridictions d’exception en matière civile, notamment le Conseil des prud’hommes ». 
  
Elle indiquait alors que « toute réforme réaliste et sérieux des Tribunaux de commerce doit prendre en 
compte les impératifs de structures, d’équipement et de financement de ces juridictions. »  
 
Considérant qu’une amélioration résulterait d’une révision de l’implantation territoriale des Tribunaux 
de commerce, la FNUJA préconisait que « soient généralisées les juridictions consulaires » et que « leur 
soit attribué en principe un ressort identique à celui des Tribunaux de Grande Instance ». 
 
Depuis lors, la FNUJA n’a eu de cesse de rappeler son attachement au principe de la compétence 
générale de droit commun du Tribunal de grande instance, devenu Tribunal judiciaire. 
 
La FNUJA a notamment affirmé son refus de toute extension matérielle de la compétence matérielle 
des Tribunaux de commerce en raison de la matière du litige, notamment sur les matières techniques 
dont la compétence exclusive a été attribuée aux Tribunaux judiciaire (ex. : baux commerciaux et 
propriété intellectuelle). 
 
S’agissant d’une extension de la compétence matérielle des Tribunaux de commerce en raison de la 
qualité des parties, la FNUJA émet les plus grandes réserves. La FNUJA rappelle en effet que les 
Tribunaux de commerce, par leur composition et le mode d’élection de leurs juges, demeurent des 
Tribunaux ayant vocation à connaître des conflits entre personnes ayant la qualité commerciale 
(personnes physiques ou sociétés), ou en matière d’actes de commerce. L’intégration de 
professionnels indépendants non-commerçants serait de nature à générer de nouvelles 
problématiques liées aux incompatibilités, ou à la composition des formations de jugement. 
 
La FNUJA s’oppose fermement à l’extension des compétences du Tribunal de commerce si cette 
extension tendait à y intégrer les professionnels libéraux soumis à des règles et à des procédures 
déontologiques qui leur sont propres. 
 
Enfin, la FNUJA s’oppose à toute modification terminologique qui aurait pour effet sous-jacent de sous-
entendre une extension des compétences du Tribunal de commerce, si celui-ci devenait un 
hypothétique « Tribunal des affaires économiques ». Il sera enfin renvoyé à la Proposition n° 28 
relative à une réflexion sur l’échevinage au sein des juridictions paritaires.  
 

Proposition n° 29. Préserver une compétence générale de droit commun au tribunaux judiciaires 
et s’opposer à l’extension des compétences des tribunaux de commerce en 
raison de la matière du litige 
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VI. ÉVOLUTION DES MISSIONS ET DES STATUTS 

 
A. Dans le cadre du développement des équipes autour des magistrats, est-il nécessaire de faire 

évoluer les missions des juridictions ? 
 
La FNUJA n’a pas encore de doctrine sur ce point particulier. 

 
B. Quelles pourraient être les évolutions à apporter au statut du parquet ? 
 
Sur ce point, il est renvoyé à : 

- la Proposition n° 5 de rétablir l’égalité des droits entre les Parties au procès  en créant un 
« habeas corpus » à la française ; 

- la Proposition n° 6 de constitutionnaliser une Charte des droits de la défense ; 

- la Proposition n° 7 de mener une véritable réflexion sur le statut des magistrats garantissant 
une séparation effective des pouvoirs ;  

- la Proposition n° 8 de permettre la saisine du Conseil Supérieur de la Magistrature par le 
Bâtonnier sur décision du conseil de l’Ordre et ou du Président du CNB ;  

- la Proposition n° 9 de garantir l’indépendance de la justice et de mener une véritable réflexion 
sur la responsabilité personnelle des juges ; 

- la Proposition n° 10 de rétablir et faire respecter le caractère absolu du secret professionnel 
de l’avocat. 
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VII. PILOTAGE DES ORGANISATIONS 

 
A. Comment améliorer le maillage territorial des services judiciaires ? 
 
La FNUJA partage les craintes du Conseil National des Barreaux sur les difficultés rencontrées par les 
justiciables à accéder au droit sur le territoire français. 1  En effet, il ressort du baromètre de l’accès au 
droit du 17 juin 2021 que plus d’un Français sur trois affirme que, là où il habite, il est difficile d’accéder 
aux tribunaux (35 %) et qu’il est difficile de faire valoir ses droits (37 %). 
 
Selon le baromètre de l’accès au droit, les freins principaux à l’accès à la justice sont :  

1) Les délais procéduraux (55%) ; 

2) Le cout des procédures judiciaires (23%) ; 

3) L’accès à l’avocat et à l’information juridique (15%).  
 
La FNUJA constate que l’amélioration du maillage territorial des services judiciaires ne peut être 
possible que par la mise en place de dispositifs permettant de lutter efficacement contre les « déserts 
judiciaires » qui sont une réalité aujourd’hui sur le territoire français, et ne cessent de causer et creuser 
des inégalités dans les conditions d’accès des justiciables à la justice. Il est également primordial de 
mener une réflexion approfondie sur le financement de l’aide juridictionnelle et le budget alloué par 
l’Etat et les Conseils Départementaux de l’Accès au Droit.  
 
La qualification de « déserts juridiques » peut sembler forte, pourtant la situation est particulièrement 
inquiétante. Ces déserts juridiques prennent place sur des territoires qui ne sont pas dépourvus de 
population, mais pour lesquels sur plus de 100 km on constate l’absence de toute implantation 
judiciaire. Les conséquences de cet éloignement entre le justiciable et un Tribunal sont graves puisque 
cela peut conduire le justiciable à renoncer à faire valoir ses droits, et un recul in fine de la défense des 
droits primordiaux.  
 
Il ressort des statistiques sur la profession d’avocat sur l’année 2019 qu’au niveau national, il y’avait 
102,6 avocats pour 100.000 habitants en moyenne. Le barreau de Paris faisait figure d’exception avec 
1 319 avocats pour 100 000 habitants contre seulement 12 pour 100.000 habitants dans la Meuse.2 La 
Direction des affaires civiles et du Sceaux précisait que les deux tiers des avocats étaient répartis sur 
seulement onze barreaux et que celui de Paris concentre à lui seul 42 % des effectifs. Les trois barreaux 
suivants : Lyon, Hauts-de-Seine et Marseille, totalisaient quant à eux 7.780 avocats (11%). Enfin, seuls 
huit départements présentaient des taux supérieurs à la moyenne nationale. Ces chiffres sont 
malheureusement toujours d’actualité. 
 
La FNUJA, dans sa motion « Accès au droit : Injustices territoriales » de Congrès de Lyon des 11 et 12 
juin 2021 (Annexe 46), a eu l’occasion d’alerter sur l’existence de « déserts juridiques » sources 
d’inégalités et d’injustices en France.  
 
Elle s’inquiétait de « l’aggravation des défaillances préexistantes du fait de la crise sanitaire » et 
déplorait que : 

- ces déserts juridiques résultaient notamment d’une insuffisance du dispositif d’accès au droit 
sur le territoire ; 

 
1) Dossier de presse du CNB, Commission accès au droit et à la justice, 16 juin 2021 
2) Statistiques sur la profession d’avocat, DACS, 1er janvier 2019 
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- les dispositifs d’aide juridictionnelle et d’aide à l’intervention de l’avocat n’indemnisent que 
faiblement les missions de l’avocat et ne couvrent pas les frais de déplacement. 

 
Elle appelait alors à la création de dispositifs visant à favoriser un accès au droit effectif et égalitaire 
sur l’ensemble du territoire national, et notamment : 

- une augmentation significative des budgets alloués à l’accès au droit, et notamment ceux des 
Conseils Départementaux de l’Accès au Droit, 

- la création d’un mécanisme d’indemnisation des frais de déplacement des avocats ; 

- la création de dispositifs fiscaux (zones franches) comparables à ceux accordés aux professions 
médicales afin de favoriser l’installation des avocats dans les déserts juridiques. 

 

Proposition n° 30. Augmenter significativement les budgets alloués à l’accès au droit, et 
notamment ceux des Conseils Départementaux de l’Accès au Droit 

Proposition n° 31. Créer un mécanisme d’indemnisation des frais de déplacement des avocats 

Proposition n° 32. Créer des dispositifs fiscaux (zones franches) comparables à ceux accordés aux 
professions médicales afin de favoriser l’installation des avocats dans les 
déserts juridiques 

 
Réunie en Comité à Cannes le 5 octobre 2019, la FNUJA, et après avoir pris connaissance du rapport 
d’information n° 2183 de la Commission des lois constitutionnelles relatif à l’aide juridictionnelle, a 
adopté plusieurs motions relatives à l’aide juridictionnelle. 
 
Dans sa motion « AJ – Revenu fiscal de référence et bases de données » (Annexe 35), la FNUJA a 
notamment réagi : 

- à la proposition n° 12 qui retenait le revenu fiscal de référence comme seul critère 
d’appréciation des ressources du demandeur d’aide juridictionnelle ; 

- et à la proposition n° 16 autorisant les bureaux d’aide juridictionnelle à accéder aux bases de 
données de l’administration fiscale dans un but d’automatisation du contrôle des ressources. 

 
Elle s’est alors inquiétée de la seule prise en compte du revenu fiscal de référence pour évaluer 
l’admissibilité à l’aide juridictionnelle. 
 
Elle a ainsi rappelé que des changements de situation peuvent intervenir en cours d’année et que ceux-
ci étaient jusqu’alors pris en compte. 
 
Elle déplorait alors que cette simplification dans l’étude des dossiers de demande d’aide 
juridictionnelle, tendant à une automatisation de l’étude des dossiers sans individualisation, porte 
atteinte aux droits des personnes fragilisées. 
 
Elle déplorait alors que les propositions formulées n’envisagent pas une prise en compte de la situation 
réelle de la personne au moment du dépôt de la demande d’aide juridictionnelle, seule à même de 
garantir l’accès au juge. 
 
Aussi s’inquiétait-elle de la possibilité pour les bureaux d’aide juridictionnelle d’accéder aux bases de 
données de l’administration fiscale sans qu’aucune précision ne soit apportée sur les modalités, 
l’étendue et les habilitations pour ledit accès. 
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Enfin, elle alertait sur la nécessité d’encadrer un tel accès et d’en affiner tant l’étendue que les 
modalités. 
 

Proposition n° 33. Adopter des règles qui permettent la prise en compte de la situation réelle du 
justiciable au moment du dépôt de la demande d’aide juridictionnelle 

Proposition n° 34. Encadrer l’accès par les bureaux d’aide juridictionnelle aux bases de données 
de l’administration fiscale 

 
Dans sa motion « AJ – Droit de timbre » (Annexe 36), la FNUJA a réagi aux propositions 25 et 26 
d’instaurer un droit de timbre de 50 euros pour les contentieux civils et administratifs. 
 
Après avoir rappelé le précédent droit de timbre avait été jugé inefficace et abrogé par la précédente 
législature en ce qu’il constituait une atteinte excessive à l’accès au droit – droit garanti par la 
Constitution et les engagements internationaux souscrits par la France. 
 
Elle déplorait ainsi le risque de multiplication des ruptures d’égalité entre les justiciables sollicitant 
l’aide juridictionnelle, notamment en fonction des matières objet des litiges. 
 
Et elle réaffirmait « son opposition à toute forme de timbre ou de taxe supporté par les justiciables ou 
par la profession d’avocat (cabinets, ordres et CARPA), qui constitue un obstacle à l’accès à la justice. » 
 

Proposition n° 35. Exclure toute forme de timbre ou de taxe supporté par le justiciable ou la 
profession 

 
Dans sa motion « AJ – Filtre » (Annexe 37) la FNUJA a réagi aux propositions tendant à introduire, en 
matière civile, en appel, des critères plus rigoureux relatifs au bien-fondé de la procédure et à la 
proportionnalité de l’enjeu de la demande. 
 
Elle a rappelé les dispositions de l’article 7 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique 
prévoyant que « L’aide juridictionnelle est accordée à la personne dont l’action n’apparaît pas 
manifestement irrecevable ou dénuée de fondement » et que « En outre, en matière de cassation, l’aide 
juridictionnelle est refusée au demandeur si aucun moyen de cassation sérieux ne peut être relevé. ». 
 
Elle déplorait alors : 

- d’une part, que l’examen de la demande d’aide juridictionnelle soit envisagé comme un filtre 
à l’accès au juge ; et 

- d’autre part, la multiplication des ruptures d’égalité entre les justiciables sollicitant l’aide 
juridictionnelle, notamment en fonction des matières objets des litiges et des degrés de 
juridiction. 

 
Rappelant que les dispositions en vigueur relatives à l’aide juridictionnelle prévoient déjà un 
mécanisme de filtre qui ne saurait être étendu sans, d’une part, empiéter sur le rôle de l’avocat et 
sans, d’autre part, porter atteinte au droit effectif d’accéder au juge, la FNUJA s’opposait à toute 
extension de mécanisme direct ou indirect de filtre. 
 

Proposition n° 36. Exclure toute forme de filtre, direct ou indirect, supplémentaire dans l’examen 
des dossiers de demande d’aide juridictionnelle 
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Plus récemment, dans sa motion de Comité de Metz du 7 décembre 2019 « AJ – Admissibilité et 
éligibilité » (Annexe 38), et toujours en réaction au rapport d’information n° 2183 de la Commission 
des lois constitutionnelles relatif à l’aide juridictionnelle déposé le 23 juillet 2019, la FNUJA s’opposait 
au relèvement des plafonds de l’aide juridictionnelle et au fait d’étendre les personnes admissibles de 
droit à l’aide juridictionnelle à de nouveaux domaines, si ces relèvements sont décorrélés de réflexions 
approfondies quant à l’indemnisation des avocats et notamment quant au relèvement du montant de 
l’UV. 
 
Elle invitait alors le législateur à : 

- mener une réflexion globale, approfondie et concertée, sur le budget de l’aide juridictionnelle 
qui ne peut être abondé par un droit de timbre ou une taxe sur la profession d’avocat ; 

- mener des réflexions liées tant à la question de l’admissibilité à l’aide juridictionnelle qu’à 
l’indemnisation des avocats. 

 

Proposition n° 37. Mener une réflexion globale, approfondie et concertée sur le budget alloué, 
l’admissibilité et l’indemnisation à l’aide juridictionnelle. 

 
Enfin, et toujours en réaction au même rapport, et plus particulièrement à ses propositions tendant à 
introduire une consultation préalable obligatoire à la demande d’aide juridictionnelle, la FNUJA, dans 
sa motion « Aide Juridictionnelle et consultation préalable » de Comité à Lille le 1er février 2020 
(Annexe 39), a déploré que cette consultation préalable soit présentée comme un moyen de limiter 
l’accès au bénéfice de l'aide juridictionnelle.  
 
Rappelant que la mission de l’avocat est de défendre les intérêts de son client et que rôle de filtre est 
actuellement dévolu aux bureaux d’aide juridictionnelle puis aux juridictions ayant à connaitre de leur 
affaire, la FNUJA s’opposait en l’état à toute mesure qui viendrait faire peser sur les avocats le devoir 
de juger du bien-fondé des actions envisagées par leurs clients, dans un cadre distinct du strict secret 
professionnel, et de rendre une décision les privant de droits. 
 

Proposition n° 38. Exclure la création de toute mesure faisant peser sur l’avocat le devoir (i) de 
juger du bien-fondé de l’action envisagée par son client dans un cadre distinct 
du strict secret professionnel et (ii) de rendre une décision les privant de droits. 

 
B. Comment rendre la justice plus lisible et plus accessible pour les usagers ? 
 
L’avocat est l’acteur le plus indiqué pour constituer la porte d’entrée du justiciable dans le monde 
judiciaire. 
 
Ce rôle lui est généralement dévolu. 
 
Toutefois, force est de constater que dans l’univers numérique, l’usager se trouve confronter à un 
choix pléthorique, parmi lequel il ne dispose pas des clés pour sélectionner des acteurs présentant des 
garanties déontologiques d’autres acteurs, dont le dessein est principalement de s’inférer dans un 
marché qu’ils voient uniquement comme une source de revenus. 
 
En 2015, dans sa motion de Congrès de Nantes « Activité judiciaire en ligne » (Annexe 29), la FNUJA, 
après avoir constaté que « les nouveaux outils de communication (permettaient) à l’avocat de mettre 
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en demeure un adversaire, saisir une juridiction à distance, suivre une procédure ou encore l’exécution 
de décisions de justice », regrettait que « de plus en plus de non-avocats  proposent des services 
judiciaires en ligne innovants, à grand renfort de communication, là où les projets portés par les avocats 
sont trop rares et surtout trop discrets ». 
 
La FNUJA exhortait notamment le Conseil National des Barreaux à « adopter une charte permettant 
aux avocats de mieux déterminer les conditions auxquelles ils peuvent proposer leurs services 
judiciaires sur des plateformes gérées par des non-avocats, et cela même pour des sites organisation 
des actions groupées ou du financement participatif ». 
 
Et elle appelait le Conseil National des Barreaux et les Ordres à « œuvrer ensemble pour que les avocats 
puissent s’investir pleinement dans ces modes d’exercice en ligne grâce à des modèles économiques 
innovants au bénéfice des clients et d’un meilleur accès au droit. ». 
 

Proposition n° 39. Faire de l’avocat la porte d’entrée de l’usager au sein de la justice numérique 

 
La FNUJA rappelle également ici sa Proposition n° 15 d’encadrer le recours à la captation de l’audience. 
 
En 1986, dans sa motion de Congrès de Bourg-en-Bresse « Banques de données » (Annexe 5), la FNUJA 
demandait déjà à ce que « soit poursuivie la simplification de l’accès aux banques de données 
juridiques » et préconisait « une harmonisation complète des procédures d’interrogation », en 
considérant qu’il était « indispensable que les avocats participent à l’élaboration du contenu juridique 
des banques (de données) ». Elle appelait également de ses vœux la « collecte complète de 
l’information judiciaire dont le libre-accès gratuit et immédiat (serait) garanti à l’avocat quel que soit 
le barreau auquel il est attaché ». 
 
Le 6 novembre 2021, dans sa « Motion relative à l’accès à la base de données intègres pour les 
avocats » de Comité à Paris, la FNUJA s’est félicitée de « l’ouverture progressive au public de l’accès 
aux décisions de justice », mais s’est émue des différences d’accès aux décisions de justice qui 
pouvaient exister entre les avocats et les magistrats, notamment dans l’ordre administratif (Annexe 
49). 
 
En effet, elle a constaté que les avocats n’ont accès qu’à des décisions expurgées des mentions dont 
la divulgation serait de nature à porter atteinte à la sécurité ou au respect de la vie privée des 
personnes citées dans la décision au même titre que tout public. 
 
Elle a alors rappelé que « les avocats, qui sont des auxiliaires de justice, présentent, de par leur 
déontologie, toutes les garanties pour l’utilisation de ces données intègres ouvertes aux magistrats » 
et a précisé que l’accès pour les avocats aux données intègres améliorera leur capacité de conseil et 
leurs écritures contentieuses. 
 
Aussi a-t-elle rappelé que lors de l’Assemblée générale des 16 et 17 novembre 2018, le Conseil National 
des Barreaux affirmait de « la nécessité d’octroyer aux avocats, qui participent à l’élaboration des 
décisions de justice, un égal accès aux décisions de justice avec les magistrats, tant en ce qui concerne 
le niveau d’anonymisation des décisions que le contenu de la base de données, qui doit être complète 
et intègre, seuls moyens de garantir l’égalité des armes consacrée par l’article 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme », et a invité « le CNB à exiger du Vice-Président du Conseil d’État 
et du Président de la Cour de cassation qu’ils ouvrent les plateformes de jurisprudence dans les mêmes 
conditions que les personnels de la justice ». 
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Proposition n° 40. Ouvrir aux avocats les plateformes de jurisprudence dans les mêmes conditions 
qu’aux personnels de justice 
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Annexe 27. Motion « Secret professionnel » du Congrès d’Antibes du 31 mai 2014 

Annexe 28. Motion « Encellulement individuel » du Comité de Paris du 12 janvier 2015 

Annexe 29. Motion « Activité judiciaire en ligne » du Congrès de Nantes du 13 au 17 mai 2015 

Annexe 30. Motion « Secret professionnel » du Congrès de Nantes du 13 au 17 mai 2015 

Annexe 31. Motion « Justice prédictive » du Congrès de Bastia du 24 au 27 mai 2017 

Annexe 32. Motion « Statut social des détenus » du Congrès de Bastia du 24 au 27 mai 2017 

Annexe 33. Motion « Déshumanisation de la procédure pénale » du Congrès de Bayonne du 9 au 13 mai 
2018 
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Annexe 34. Motion « Indépendance de la Justice & Séparation des pouvoirs » du Congrès de Paris du 29 
mai au 1er juin 2019 

Annexe 35. Motion « AJ – Revenu fiscal de référence et bases de données » du Comité de Cannes du 5 
octobre 2019 

Annexe 36. Motion « AJ – Droit de timbre » du Comité de Cannes du 5 octobre 2019 

Annexe 37. Motion « AJ – Filtre » du Comité de Cannes du 5 octobre 2019 

Annexe 38. Motion « AJ – Admissibilité et éligibilité » du Comité de Metz du 7 décembre 2019 

Annexe 39. Motion « Aide Juridictionnelle et consultation préalable » du Comité de Lille du 1er février 2020 

Annexe 40. Motion « Mineurs » du Congrès de Marseille du 24 au 25 juillet 2020 

Annexe 41. Motion « Visio » du Congrès de Marseille du 24 au 25 juillet 2020 

Annexe 42. Communiqué intersyndical « Pas de secret professionnel au rabais » du 18 mars 2021 

Annexe 43. Motion « Mineurs isolés » du Congrès de Lyon des 11 et 12 juin 2021 

Annexe 44. Motion « Accès au dossier de l’enfant » du Congrès de Lyon des 11 et 12 juin 2021 

Annexe 45. Motion « Un enfant – Un avocat » du Congrès de Lyon des 11 et 12 juin 2021 

Annexe 46. Motion « Accès au Droit : Injustices Territoriales » du Congrès de Lyon des 11 et 12 juin 2021 

Annexe 47. Motion « Captation de l’audience » du Congrès de Lyon des 11 et 12 juin 2021 

Annexe 48. Communiqué « Le secret professionnel est indivisible » du 30 septembre 2021 

Annexe 49. Motion « Accès à la base de données intègres pour les avocats » du Comité de Paris du 
6 novembre 2021
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Annexe 1. Motion « Les Droits de la Défense » du Congrès de Perpignan de 1981 
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Annexe 2. Motions du Congrès de Lille de 1982 
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Annexe 3. Motions de Congrès de Marseille de 1983 
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Annexe 4. Motions du Congrès de Nîmes de 1985 
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Annexe 5. Motions du Congrès de Bourg-en-Bresse de 1986 
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Annexe 6. Motions du Congrès de La Baule du 30 mai 1992 

 

 

   
  

    

Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats    
  

  

La FNUJA, réunie lors de son 48ème Congrès à La Baule le 30 Mai 1992,  

  

  

  

VERS UN DROIT D'INGERENCE JUDICIAIRE  

  

La FNUJA, réunie en Congrès le 30 mai 1992 à La Baule,  

  

  

CONSTATE avec satisfaction la reconnaissance en Droit International Public d'un droit d'ingérence humanitaire 

consacré par les résolutions 688 du Conseil de Sécurité de l'ONU.  

  

RAPPELLE le principe internationalement reconnu selon lequel chacun a droit, quelles que soient les 

circonstances, à un procès équitable.  

  

AFFIRME que le strict respect des Droits de la Défense, incluant l'absolue liberté du choix de l'avocat par la 

justiciable, est une condition essentielle du procès équitable.  

  

REJOINT la volonté exprimée par de nombreux barreaux et organisations professionnelles d'intégrer dans le 

principe de la liberté de choix de l'avocat la faculté d'être assisté par un avocat étranger à l'Etat dans lequel doit 

s'exercer la défense.  

  

DECIDE d'œuvrer pour la reconnaissance universelle d'un droit d'ingérence judiciaire permettant de garantir à 

chacun le choix d'un avocat à la demande de l'intéressé, de sa famille, d'un barreau, ou d'une organisation, lorsque 

la défense ne peut être librement assurée, dans tous les cas d'urgence, et si la gravité de la situation le requiert.  

  

DECIDE à cette fin de créer une délégation permanente auprès de la Commission Nationale des Droits de 

l'Homme et des Libertés de la FNUJA qui aura pour objectifs :  

  

• De dispenser aux avocats volontaires une formation spécifique pour assurer cette mission, notamment en 

coopération avec les organisations nationales ou internationales à vocation humanitaire dont l'objet est 

complémentaire.  

  

• D’établir une charte rappelant les principes éthiques et les règles que l'avocat respectera tant à l'occasion 

de l'exercice de sa mission qu'à son retour.  
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Annexe 7. Motion de Congrès de Metz du 27 mai 1995 
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Annexe 8. Motions de Congrès de Biarritz du 18 mai 1996 
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Annexe 9. Motions du Congrès de Bordeaux du 15 mai 1999 
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Annexe 10. Motions de Congrès de Nantes du 3 juin 2000 
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Annexe 11. Motion « Droits de l’homme et procédure pénale » du Congrès de Paris du 22 mai 2004 
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Annexe 12. Motions du Congrès de Montpellier du 4 au 7 mai 2005 
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Annexe 13. Motion « Procédure pénale » du Congrès de Martinique du 23 au 27 mai 2006 
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Annexe 14. Contribution sur la réforme de la carte judiciaire du 8 septembre 2007 

 
 
 
 

                       Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats 
 
 
 
 

REFORME DE LA CARTE JUDICIAIRE 

 

 

CONTRIBUTION DE LA FEDERATION NATIONALE DES UNIONS DE JEUNES 
AVOCATS (FNUJA) 

 
 
 
A titre liminaire, la FNUJA estime qu’il ne lui appartient pas de se prononcer sur l’opportunité 
de la suppression de telle ou telle entité géographique, et reste dans l’attente des propositions 
de la Chancellerie, rappelant que c’est le gouvernement qui souhaite procéder à une refonte 
de la carte judiciaire. 
 
La FNUJA déplore que le gouvernement, pour remédier aux dysfonctionnements profonds de 
la justice, depuis longtemps dénoncés, n'ait pas d'autre solution à proposer qu'une 
modification de la répartition géographique et de compétences de nos juridictions, de même 
que l’absence de communication de projet gouvernemental sur la seule base duquel une 
réelle concertation aurait pu avoir lieu. 
 
Elle dénonce enfin la précipitation avec laquelle cette modification est envisagée, alors que 
d'autres réformes autrement plus urgentes et fondamentales n'ont toujours pas abouti. 
 
Après avoir formulé des observations générales sur la réforme annoncée (Cf. I), la FNUJA 
propose dès à présent des modifications du fonctionnement actuel de la Justice, qui sont dans 
la conformité des objectifs poursuivis par le gouvernement, à savoir l’amélioration de la 
qualité de la Justice et de l’accès au droit. 

 

I – SUR LA REFORME ANNONCEE 

 

1.1 - La motivation affichée de la réforme 
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(i) Divers arguments sont développés pour inciter ou justifier la réforme de la carte judiciaire, 
au premier rang desquels figure l’archaïsme de la carte judiciaire actuelle, datant de 1958, et 
ne correspondant plus au contexte démographique et technologique (transport et 
communication). 
 
Ainsi est née l’idée selon laquelle la carte judiciaire devait être calquée sur la carte 
administrative. 
 
(ii) Il est également avancé la nécessité de réformer la carte judiciaire afin de répondre à un 
besoin de spécialisation des juges, spécialisation estimée utile pour des contentieux 
techniques, difficiles ou rares (tel que le droit de la propriété intellectuelle, droit maritime, 
droit de la presse, droit de la construction), les juridictions de petites envergures ne 
permettant pas une telle spécialisation, outre qu’elles favorisent l’isolement des magistrats 
mis au grand jour par l’affaire OUTREAU. 
 
(iii) Sont également mis en avant des arguments budgétaires : certaines juridictions ne 
seraient pas rentables, et ainsi des moyens tant matériels qu’humains pourraient être 
redéployés sur d’autres juridictions de plus grande importance et présentant les seuils de 
rentabilité souhaités. La réforme avancée promet ainsi des économies budgétaires. 
 
(iv) Un des derniers moyens soulevés est d’affirmer que la réforme de la carte judiciaire 
permettrait d’avoir des tribunaux plus sécurisés (annonce récente motivée par l’agression 
d’un magistrat).  
 
De fortes oppositions à ce projet se sont faites entendre dans la profession d’avocat, mais 
surtout chez les magistrats et les élus locaux.   
 
 

1.2 - L'insuffisance des arguments avancés  
 
 
(i) Les arguments avancés en faveur de cette réforme de la carte judiciaire ne sont pas 
convaincants. 
 
* Ainsi, l’argument de l’archaïsme de la carte judiciaire, et donc de la nécessité de la calquer 
sur la carte administrative ne paraît pas pertinent, compte tenu de l’inadéquation de la carte 
administrative aux évolutions actuelles, tant démographiques, que technologiques. 
 
Il est par ailleurs rappelé le principe fondamental de l’indépendance du pouvoir judiciaire, sur 
l’autorité administrative, si bien que ce calquage n’a pas de raison d’être, sinon pour améliorer 
l’action du parquet dans les juridictions, en calquant son organisation sur celle de 
l’administration centrale. La FNUJA a toutefois pris acte de l’abandon par le gouvernement 
d’une réforme « automatique » sur la base d’un TGI par département et d’une Cour d’appel 
par région. 
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* Le critère de proximité doit, pour tous les justiciables et quelque soit leur lieu de résidence, 
nécessairement être pris en compte, en dehors de tout idée de démographie, et ce pour 
garantir un égal accès de tous à la justice. 
 
Les moyens de transport ont un coût, qui sera supporté par le justiciable (ou à défaut par son 
avocat), et à de multiples reprises, compte tenu de la nécessité de rencontrer tant son conseil 
que son juge. 
 
Les moyens de communication modernes (Internet) ne peuvent pallier l’impérieuse nécessité 
pour le justiciable de pouvoir rencontrer tant son juge que son avocat, étant rappelé que la 
Justice doit rester avant tout humaine, et non dématérialisée. 
 
La déshumanisation de la justice ne peut être satisfaisante, et ne peut être, au surplus, rendue 
dans des Palais de Justice « usine », la personnalisation de la justice restant primordiale.  
 
En arguant de cet archaïsme, aucun des défenseurs de ce projet n’avance l’idée selon 
laquelle il faudrait, dans un certain nombre de cas, non pas supprimer des juridictions, mais 
en créer des nouvelles, à l’instar de la création de nouveaux tribunaux administratifs 
courant de l’année 2007 (Toulon, Nîmes…), destinée à soulager les juridictions limitrophes 
encombrées. 
 
 
* Par ailleurs, la technicité de certains contentieux (propriété intellectuelle, droit maritime, 
etc…) ne doit pas servir de prétexte à la réforme de la carte judiciaire. 
 
Lesdits contentieux cités pour justifier de la réforme concerne une infime minorité des affaires 
traitées par l’ensemble des juridictions nationales. 
 
Dans l’hypothèse d’un contentieux rare et technique, la spécialisation de quelques juridictions 
réparties sur le territoire national pourrait se justifier, étant précisé que ce système existe déjà 
pour quelques matières. 
 
Concernant d’autres contentieux qualifiés de techniques (tels que notamment le droit de la 
construction, de la copropriété, baux commerciaux, etc…), leur importance volumétrique 
justifie largement leur maintien dans toutes les juridictions existantes, et ce, en vertu du 
principe de proximité. 
 
Les juridictions et les professionnels se sont d’ailleurs depuis longtemps adaptés à ces 
contentieux de sorte que la qualité des décisions de justice ne peut pas globalement être remis 
en cause, au nom d’un prétendu manque de spécialisation. 
 
 
* L’argument d’une économie budgétaire est difficilement compréhensible, outre le fait 
qu’elle n’est nullement justifiée, compte tenu du surcoût que générera nécessairement une 
telle réforme. 
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Une économie sur les personnels de justice ne peut être envisagée, compte tenu de 
l’insuffisance numérique du personnel actuellement en place, que ce soit dans les fonctions 
de magistrat, de greffier, d’assistants de justice, ou de personnels techniques. 
 
La réforme de la carte judiciaire générera nécessairement un coût, que la justice ne peut se 
permettre compte tenu de la faiblesse de son budget : 
 

- Des dépenses supplémentaires : Les palais de justice susceptibles d’accueillir les 
juridictions supprimées sont déjà exiguës, si bien que la construction de nouveau Palais 
de justice sera indispensable. Des frais de transfert de structure seront à engagés. 

- Du gaspillage d’argent public : Les investissements récents et importants des 
juridictions supprimés verront leur utilité réduite à néant. 

- Des indemnisations en masse à prévoir : l’indemnisation des études d’avoués (charge) 
sera pris en charge par l’état, outre les licenciements économiques du personnel des 
études d’avoués. 

 
 
* Sur le dernier argument de la sécurité des tribunaux devant passer par la réforme de la carte 
judiciaire, le gouvernement ne peut soutenir sérieusement qu’une telle réforme puisse régler 
les problèmes sécuritaires dans les palais de justice. Seule l’augmentation du budget de la 
justice, depuis longtemps sollicitée par les acteurs de la vie judiciaire, pourrait y remédier. 
 
De nouveau, des arguments prétextes sont avancés pour cette réforme non justifiée dans sa 
globalité. 
 
 

1.3 - Les conséquences économiques d’une telle réforme 
 
La suppression pure et simple de juridictions peut avoir de graves conséquences 
économiques, qui ne sont pas assez prises en compte dans le débat actuel : 
 

- tant pour l’économie locale des villes menacées dans son ensemble (incidences 
économiques directes, mutation ou suppression de postes de fonctionnaires, 
licenciement dans les études d’avoués, cabinet d’avocats, études d’huissiers puis 
incidences économiques indirectes : location/ vente immeuble, consommation etc …) 

 
- que pour les professionnels locaux : avocats et avoués, et plus particulièrement les 

jeunes avocats qui ont nécessairement investis pour s’installer dans la ville de leur 
juridiction menacée. 

 

II – PROPOSITIONS DE LA FNUJA POUR UNE AMELIORATION DU 
SERVICE PUBLIC DE LA JUSTICE    
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2.1 - Une Justice rendue par des professionnels 
 
La complexité de la matière juridique, sa présence, son importance et son incidence dans la 
vie quotidienne des justiciables, qu’il s’agisse de personnes morales ou physiques, imposent 
que la Justice soit rendue par des magistrats professionnels. Ils sont les mieux à même 
d’apporter l’assurance d’une Justice tout à la fois impartiale, compréhensible et de qualité.  
 
Par ailleurs, la multiplication, ces dernières années, de recours à des juges non professionnels, 
n’a fait que compliquer les règles de saisine et de compétence des juridictions, générant de 
ce fait des conflits de procédure, et rendant d’autant plus opaque un système déjà mal 
compris par les justiciables. 
 
Cela implique notamment : 
 
- un échevinage systématique dans les juridictions paritaires :  
 
La présence d’un juge professionnel s’impose plus particulièrement devant le conseil de 
prud’hommes, en raison de la technicité de la matière sociale. 
 
Egalement recommandée par la conférence des présidents de TGI, elle permettrait 
« d’alléger le poids insupportable des appels des décisions des juridictions prud’homales et 

pacifier ce contentieux ». 

 

Par ailleurs, la représentation d’une partie par un délégué syndical qui peut intervenir devant 
des juges membres du même syndicat, est souvent mal perçue. La présence d’un magistrat, 
garant de l’impartialité, serait donc de nature à rassurer sur ce point. 
 
Enfin, sa présence systématique à l’audience de jugement impliquerait par définition la 
suppression des audiences de départage, qui sont très fréquentes. Il en résulterait donc un 
avantage économique d’une part, et un raccourcissement non négligeable de la durée de ces 
procédures d’autre part.  
 
- la suppression des juges de proximité 
 
L’association nationale des Juges d’Instance convient elle-même que « en matière civile, il 
apparaît que les délais de traitement d’affaires autrefois jugées très rapidement par les 
tribunaux d’instance ont tendance à s’allonger et les stocks d’affaires en attente de jugement 
à s’accroître. De plus la grande hétérogénéité des juges de proximité donne des résultats 
extrêmement disparates dans le traitement des contentieux civils. » 
 
La FNUJA partage cette opinion, mais l’applique également à la matière pénale. 
 
A défaut de suppression totale des juges de proximité, il paraît impératif de convenir à tout le 
moins d’un recrutement dans des catégories professionnelles plus restreintes, d’une 
formation plus importante, enfin de rendre leurs décisions susceptibles d’appel. 
 
- la suppression des délégués du procureur 
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Le contentieux pénal, quelle que soit sa gravité, reste généralement l’événement le plus 
important dans la vie d’un justiciable, qu’il s’agisse d’un prévenu ou d’une partie civile. En 
outre, le respect des règles, notamment de procédure, peut présenter un caractère technique. 
C’est pourquoi il doit impérativement relever de la compétence d’un juge professionnel, qui 
est le mieux à même de s’assurer du respect des règles de la défense, d’apprécier l’éventuelle 
culpabilité, la sanction adaptée, et de préserver l’intérêt des victimes qui sont bien souvent 
négligées devant cette formation. 
 
- un recrutement complémentaire ? 
 
La mise en œuvre de ces mesures peut certes passer par un recrutement complémentaire de 
magistrats professionnels qui permettrait de surcroît de répondre aux besoins de collégialité 
et de spécialisation, ainsi que du personnel  des greffes. 

 
La FNUJA s’interroge toutefois sur une meilleure rationalisation de la répartition des 
fonctionnaires de la justice sur le territoire, en fonction du volume d’affaires traitées. 
En effet, en l’état des seules statistiques publiées, elle constate que, pour un même volume 
d’affaires, certains ressorts sont bien plus nantis que d’autres, sans que l’explication en soit 
donnée.  
 
 
2.2 - L’extension de la représentation obligatoire par avocat  
 
Pour les mêmes raisons qui font que la justice doit être rendue par des professionnels, elle 
doit être servie par des professionnels. 
 
Seul l’avocat peut être garant tout à la fois de la qualité du service rendu au justiciable, de son 
efficacité, et du respect des principes fondamentaux sur lesquels repose notre système 
judiciaire. 
 
Pour les juridictions, sa présence est le gage d’un gain de temps dans la présentation écrite ou 
orale des dossiers et par l’évitement des actions non fondées ou mal dirigées (en termes de 
personne ou de compétence), d’une meilleure tenue des audiences, et surtout d’un équilibre 
fondamental entre les parties en présence, qu’il s’agisse de la matière pénale ou civile.  
 
La Profession d’avocats convient unanimement de la nécessaire extension de la 
représentation systématique par avocat devant la juridiction commerciale et devant le 
tribunal d’instance où les contentieux même « petits » n’en sont pas moins techniques. Enfin 
dans le contentieux pénal, où l’assistance d’un avocat trouve pleinement sa raison d’être. 
 
Elle a conscience que, pour ces deux derniers, le seul obstacle pour le gouvernement réside 
dans la prise en charge économique de l’augmentation consécutive des dossiers du secteur 
assisté. 
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Les syndicats d’avocats, de même que leurs organisations représentatives, se sont efforcés de 
proposer des solutions équitables afin que le coût généré par l’Aide Juridictionnelle puisse 
être correctement assumé par l’Etat.  
 
En tout état de cause, le gouvernement ne peut en aucun cas redouter de se doter d’un 
système permettant, à tous, l’accès à une justice de qualité. C’est le corollaire indispensable 
d’un Etat de droit. 
 
 
2.3 - La réforme de l’aide juridictionnelle 
 
L’amélioration nécessaire de l’accès au droit renvoie systématiquement à la question de 
l’indispensable et urgente réforme de l’Aide Juridictionnelle, que le gouvernement semble 
avoir exclu de son actualité malgré les promesses faites à la profession depuis 2000. 
 
 
Sur ce point, la FNUJA renvoie donc à ses propositions de réforme contenues dans son rapport 
du 9 décembre 2006 (visible sur son site : http://fnuja.com/Rapport-sur-la-refonte-du-
systeme-d-Aide-Juridictionnelle-Acces-au-Droit-et-Motion-de-mobilisation-de-la-FNUJA-
pour-le_a605.html). 
 
 
2.4 - Allongement du délai de recours des juridictions de police et correctionnelles et 
délivrance dans le délai des copies motivées des décisions 
 
Les décisions de ces juridictions ne sont bien souvent motivées qu’en cas d’appel, et leur copie 
est généralement délivrée bien après l’expiration du délai de recours. 
 
Par ailleurs, la brièveté du délai ne permet pas toujours aux parties de prendre sereinement 
une décision. 
  
Il en résulte que bon nombre d’appel sont inscrits « à titre conservatoire », dans l’attente de 
la copie du jugement motivé, qu’il s’agisse des dispositions pénales du jugement ou - plus 
fréquemment - de ses dispositions civiles. 
 
D’où, si l’appel n’est pas maintenu, un surcroît de travail inutile pour le greffe, puis la Cour, 
ainsi qu’un retard qui peut être très préjudiciable (notamment aux victimes) dans l’exécution 
des jugements du fait de l’effet suspensif. Enfin, les conséquences peuvent être désastreuses 
pour le prévenu si l’appel des dispositions pénales entraîne celui du Parquet (ce qui est 
généralement le cas). 
 
C’est donc pour éviter cette dérive qui porte atteinte aux intérêts de chacun, qu’il est proposé 
d’allonger le délai de recours, qui pourrait être porté à un mois, avec délivrance obligatoire 
sous 15 jours de la copie motivée du jugement 
  
 
2.5 - La question de la TVA sur les honoraires libres des avocats 

http://fnuja.com/Rapport-sur-la-refonte-du-systeme-d-Aide-Juridictionnelle-Acces-au-Droit-et-Motion-de-mobilisation-de-la-FNUJA-pour-le_a605.html
http://fnuja.com/Rapport-sur-la-refonte-du-systeme-d-Aide-Juridictionnelle-Acces-au-Droit-et-Motion-de-mobilisation-de-la-FNUJA-pour-le_a605.html
http://fnuja.com/Rapport-sur-la-refonte-du-systeme-d-Aide-Juridictionnelle-Acces-au-Droit-et-Motion-de-mobilisation-de-la-FNUJA-pour-le_a605.html
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Le taux de TVA qui s’applique sur les honoraires libres de l’avocat, trop élevé, est un obstacle 
à l’accès au droit. Il pénalise d’une façon générale les plus démunis, et paraît plus 
particulièrement injuste pour deux séries de justiciables : 
 
 *. Ceux, très nombreux, dont les ressources se situent immédiatement au dessus du 
seuil permettant de bénéficier de l’aide juridictionnelle partielle.  
 
 * La personne physique en litige avec l’entreprise susceptible de récupérer cette TVA 
(outre la possibilité d’inclure les honoraires de son avocat dans ses charges déductibles). Le 
coût du procès n’est donc pas le même pour l’une ou pour l’autre. Cette injustice, présente 
dans tous types de contentieux, est flagrante dans les procès prud’homaux qui oppose un 
salarié à une société.  
 
C’est pourquoi il est proposé l’instauration d’un crédit d’impôt pour les particuliers qui 
pourrait porter sur un montant correspondant à celui de la TVA acquittée.  
 

**** 
 
En conclusion, la FNUJA est particulièrement perplexe sur la réforme annoncée, tant sur le 
fond que sur la forme. 
 
Sur le fond : 
 
La réforme de la carte judiciaire, dont les conséquences économiques pourraient être 
désastreuses pour les avocats et leurs salariés concernés par les suppressions de juridictions, 
mais aussi pour la globalité des bassins économiques concernés, n’apparaît pas constituer une 
priorité pour l’amélioration de notre Justice. 
 
Sur la forme : 
 
L’ouverture d’une concertation portant sur la réforme de la carte judiciaire, avec la fixation 
d’un calendrier très serré pour la remise des contributions que rien ne justifie, sans 
communication par le gouvernement de son projet et des études d’impact qu’il a 
certainement fait réaliser, ne constitue pas, selon la FNUJA une méthode adaptée à l’enjeu 
d’une telle réforme. Celle-ci nécessite au contraire la présentation d’un projet sur la base 
duquel des discussions pourront avoir lieu entre le gouvernement et les différents acteurs de 
la profession, dont la profession d’avocats est un acteur majeur. A ce titre, la place faite aux 
avocats dans le Comité de réforme de la carte judiciaire n’est pas du tout représentative de 
l’importance de ces derniers dans le fonctionnement quotidien de la justice. 
 
Il ne s’agit là que de premières observations et propositions essentielles. La FNUJA poursuit sa 
réflexion et ne manquera pas de réagir aux propositions du gouvernement lorsqu’elles seront 
enfin connues. 
 
 
Lionel ESCOFFIER 
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Président de la FNUJA  
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Annexe 15. Motions du Congrès de Lyon du 7 au 10 mai 2008 
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Annexe 16. Motion « Justice pénale des mineurs » du Congrès de Corse du 20 au 24 mai 2009 
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Annexe 17. Communiqué à l’occasion de la journée des prisons du 3 juillet 2009 
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Annexe 18. Motion « Réforme de la procédure pénale » du Congrès de Bordeaux du 13 au 15 mai 2010 

  

 
 

Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats 
 
 

MOTION SUR LA REFORME DE LA PROCEDURE PENALE 
 
 
La FNUJA réunie en Congrès à BORDEAUX du 13 au 15 mai 2010 :  
 
Rappelle que la procédure pénale doit avoir pour unique objet la recherche de la vérité 
judiciaire et non celle d’une culpabilité, 
 
Déplore que la garde à vue telle qu’elle trouve actuellement à s’appliquer, dans des 
conditions contraires à la dignité de la personne humaine, ait pour principal objet 
l’obtention d’un aveu et non l’établissement de preuves,  
 
Prend acte du maintien annoncé du projet de réforme du Code de procédure pénale mais, 
compte tenu des incertitudes sur son calendrier, exige que ne soient pas davantage 
retardées des modifications impératives  pour notamment que : 
 

- Le contrôle de la garde à vue ainsi que la prolongation de celle-ci relèvent de la 
seule compétence d’une autorité judiciaire ne pouvant statutairement diligenter 
des poursuites pénales, 
  

- L’ensemble des droits, au nombre desquels figure le droit de garder le silence, 
soient immédiatement notifiés à la personne entendue, 
 

- L’avocat de la personne entendue : 
- Ait accès immédiatement et dans son intégralité à la procédure pénale, 
- Puisse intervenir à tout moment de la garde à vue et à toute audition, 

quels que soient les faits reprochés au mis en cause,  
- Bénéficie de la possibilité de formuler des demandes d’actes,  

 
- Une procédure d’urgence soit créée, en cas de refus opposé par le Parquet à 

l’accomplissement d’un acte sollicité par l’avocat au cours de l’enquête, 
permettant la saisine immédiate d’un magistrat du siège devant statuer sans 
délai,  
 

- Tout appel formulé en matière de demande d’acte donne nécessairement lieu à 
examen par une juridiction collégiale,  
 

- Le magistrat du siège chargé de l’enquête, le Parquet comme les avocats soient 
soumis aux mêmes règles de forme, 

 
Rappelle son exigence de création d’un habeas corpus à la française permettant la mise en 
application concrète du principe d’égalité des parties dans la procédure pénale. 
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Annexe 19. Motion « Justice pénale des mineurs » du Congrès de Bordeaux du 13 au 15 mai 2010 

  

 
 

Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats 
 
 

 
 

MOTION SUR LA JUSTICE PENALE DES MINEURS 
 
 
 

La FNUJA réunie en Congrès à Bordeaux, du 13 au 15 Mai 2010, 
 
Dénonce  l’alignement progressif du droit pénal des mineurs sur celui des majeurs ; 
 
Rappelle les textes internationaux et européens ratifiés par la France concernant l’enfant ; 
 
Réaffirme son attachement à l’ordonnance de 1945 qui concilie à la fois la sanction nécessaire de 
l’acte délinquant, la prise en compte des droits des victimes, la préparation de l’avenir de l’enfant et 
son bon développement sans stigmatisation ; 
 
S’alarme du durcissement de la réponse pénale à l’égard de l’enfant ; 
 
Déplore la diminution parallèle des moyens mis en œuvre pour le protéger ; 
 
Condamne fermement la substitution systématique de la sanction à la prévention ; 
 
En conséquence, 
 
Exige, en concertation avec l’ensemble des intervenants et acteurs sociaux auprès de la jeunesse, un 
débat public pour redéfinir la place de l’enfant dans la société actuelle. 
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Annexe 20. Motion « RPVA » du Comité de Paris du 3 juillet 2010 

  

 
 

Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats 

 
 

MOTION RPVA 
 
 
Vu le rapport de Monsieur HATTAB, expert judiciaire, et ses suites 

 
Réunie en Comité à PARIS, le 3 Juillet 2010 : 
 
La FNUJA appelle solennellement les hauts dignitaires de la profession d’Avocat à prendre la 
mesure de la cacophonie politique actuelle résultant de leurs prises de positions sur un sujet 
technique dont la solution doit être portée par l’intérêt général. 
 
La mutualisation des moyens techniques et financiers de la profession doit être mise en 
œuvre concrètement et en urgence. 
 
La FNUJA réaffirme sa volonté que les avocats disposent d’un réseau informatique commun 
performant pour l’amélioration du service rendu dans leur exercice professionnel et de 
nature à répondre à la diversité et à l’évolution de leurs besoins (notamment le nomadisme), 
respectant les principes directeurs suivants : 
 

1. Une technologie unique  
2. Totalement sécurisée 
3. A un coût mutualisé 
4. Maîtrisée par la Profession 

 
 
La FNUJA demande au CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX, instance représentative de la 
profession, de confier, sous sa seule autorité, à l’UNCA (organisme technique créé par la 
Profession pour la Profession) la mission d’étude, de déploiement et de maintenance 
évolutive du réseau informatique répondant aux principes directeurs énoncés plus haut.  
 
Le calendrier de ces opérations devra permettre à tous les avocats de pouvoir se connecter 
avant le 1er Janvier 2011 
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Annexe 21. Motion « Dématérialisation de l’exercice de la profession d’avocat » du Congrès d’Aix-en-
Provence du 1er au 4 juin 2011 

 

 
 

Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats 
 
 
 
 
 

MOTION DÉMATÉRIALISATION DE L'EXERCICE DE LA PROFESSION D'AVOCAT 
 

 
 

La FNUJA, réunie en Congrès à AIX EN PROVENCE du 1er au 4 juin 2011, 
 
PREND ACTE de l'évolution des nouvelles technologies de l'information et des 
communications, et de leur intérêt essentiel pour promouvoir l’activité professionnelle du 
Jeune Avocat. 
 
RAPPELLE pour autant la nécessaire : 
 

- Prévention de la responsabilité de l’avocat par la sécurisation des procédés 
techniques à utiliser afin de permettre la sauvegarde, la protection, l'archivage et 
la préservation des données, et de garantir l'intégrité des documents. 

 

- Protection du secret des correspondances et du secret professionnel par la 
sécurisation des services et des prestations électroniques. 

 

- Régulation des services de consultations en ligne afin d’éviter toute dérive 
conduisant à un service automatisé de réponse juridique, chaque consultation 
devant être individualisée,  répondre à une exigence de qualité, et garantir 
l'identification permanente de l'avocat et des clients, afin d'éviter tout risque de 
conflit d'intérêt et de violation du secret professionnel. 

 

- Mise en garde contre toute dérive conduisant au démarchage. 
 
En conséquence, 
 

APPELLE des ses vœux l'établissement d'un vade-mecum du bon usage des nouvelles 
technologies dans l'exercice de la profession d'avocat. 
 
En outre,  
 

La FNUJA RAPPELLE sa Motion du 3 juillet 2010 sur le RPVA, et souligne une nouvelle fois son 
attachement au développement de ce réseau. 
 
DEPLORE la désorganisation actuelle du fait de la coexistence de l'ancien système papier et 
du nouveau système électronique. 
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Annexe 22. Motion « Pénale » du Congrès d’Aix-en-Provence du 1er au 4 juin 2011 

  

 
 

Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats 
 
 
 

MOTION PENALE 
 

 

La FNUJA, réunie en Congrès à AIX EN PROVENCE du 1er au 4 juin 2011, 
 
CONNAISSANCE PRISE du projet de loi n°3542 « sur la participation des citoyens au 
fonctionnement de la justice pénale et le jugement des mineurs » adopté en première lecture 
par le Sénat le 17 mai 2011 portant intégration des jurés populaires, 
 
DENONCE le caractère populiste et électoraliste du projet de loi précité, établi sans 
concertation préalable,  
 
DEPLORE que les exigences européennes du procès équitable soient à nouveau bafouées par 
le législateur, 
 
DENONCE l’incohérence de la réforme législative consistant tout à la fois à  écarter en partie 
les jurés devant la Cour d’assises et à promouvoir ceux-ci devant les juridictions 
correctionnelles et d’application des peines,  
 
CONSIDERE au surplus que la présentation concise des éléments à charge et à décharge par 
le Président de la Cour d’assises ne peut être impartiale dans la mesure où ce dernier est 
tenu par les termes de l’ordonnance de mise en accusation, 
 
APPROUVE dans son principe  la motivation des arrêts de la Cour d’assises, regrette en 
revanche que celle-ci ne procède pas de la décision des jurés, 
 
DEPLORE la mise en place d’un double système de jugement, avec ou sans jurés, devant le 
Tribunal correctionnel entrainant une rupture d’égalité des justiciables dans l’accès au Juge, 
 
S’INSURGE contre la suspicion de laxisme à l’encontre des magistrats professionnels, 
notamment en matière d’application des peines, alors que la France connait un nombre 
record de détenus : 64 584 au 1er mai 2011,  
 
APPELLE à nouveau à ce que l’instruction du dossier à l’audience soit faite par les parties et 
non par le juge du siège dont le rôle doit être celui d’un arbitre, 
 
RAPPELLE son attachement à une réforme globale adoptant une véritable procédure 
contradictoire permettant un débat à armes égales entre les parties tant dans la phase 
d’enquête que de jugement. 
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Annexe 23. Communiqué « Droit des mineurs : le droit à l’impartialité consacré par le Conseil 
constitutionnel » du 13 juillet 2011 
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Annexe 24. Motion « Respect dû aux avocats » du Congrès de Lille du 16 au 19 mai 2012 

  



 

 120 

Annexe 25. Motion « Condition carcérale » du Congrès de Marseille du 8 au 12 mai 2013 

 

1 

 

 
Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats 

 
 

MOTION CONDITION CARCERALE 
 
La FNUJA, réunie en Congrès à Marseille, du 8 au 12 mai 2013, 

Connaissance prise du rapport, de la mission d’information « surpopulation carcérale » de la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de l’administration générale de la 
république présidée par Monsieur le Député Dominique RAIMBOURG, et déposé le 23 
janvier 2013 ; 
 
RAPPELLE qu’au 1er mars 2013, la France comptait 66 995 détenus écroués pour 56 920 
places opérationnelles, et que douze établissements ou quartiers avaient un taux 
d’occupation supérieur à 200 % ;  
 
RAPPELLE que la privation de liberté entraine de fait un état de vulnérabilité ; 
 
DEPLORE, indépendamment de la question de la surpopulation carcérale, que les conditions 
de détention, en terme d’hygiène, d’activités de réinsertion, d’accès au droit et à la santé 
soient indignes d’une société démocratique ; 
 
SOULIGNE que le Comité des ministres du Conseil de l’Europe a adopté en 2006 une règle n° 
50 selon laquelle les détenus doivent être autorisés à discuter avec les autorités 
pénitentiaires des questions relatives à leurs conditions générales de détention et doivent 
être encouragés à communiquer avec les autorités pénitentiaires à ce sujet ; 
 
EXIGE EN CONSEQUENCE : 
 

- la construction d’établissements pénitentiaires dont la capacité n’excède pas 200 
places opérationnelles, conformément aux recommandations de l’observatoire 
international des prisons 

- le respect du principe de l’encellulement individuel  
- la salubrité et l’hygiène des locaux  
- le respect de l’intimité 
- l’interdiction générale et absolue des fouilles intégrales 
- l’adaptation des moyens de formation et d’emploi au nombre de places 

opérationnelles 
- le respect par l’administration pénitentiaire et ses délégués, du code du travail dans 

le cadre des emplois occupés par des détenus 
- la mise en place dans chaque centre pénitentiaire d’un point d’accès au droit 

associant le Barreau 
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Annexe 26. Motion « Indépendance du Parquet » du Congrès d’Antibes du 31 mai 2014 

  

   

   

  

 

 
Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats 

 
MOTION INDEPENDANCE DU PARQUET 

 
 

La FNUJA, réunie en Congrès à Antibes, le 31 mai 2014, 
 

RAPPELLE que l’article 5§3 de la CEDH exige d’une autorité judiciaire qu’elle soit indépendante et 
impartiale (cf. arrêts MEDVEDYEV et MOULIN) ; 
 

RAPPELLE que la procédure pénale obéit notamment au principe de l’égalité des armes ; 
 

RAPPELLE que la Cour de cassation, dans son arrêt d’assemblée plénière du 15 décembre 2010, a 
considéré que le parquet, au regard de l’article 5§3 de la CEDH, « ne présente pas les garanties 
d’indépendance et d’impartialité requises par ce texte et qu’il est partie poursuivante » ; 
 

CONSTATE que le ministère public, qui reste statutairement soumis au pouvoir exécutif, est à la 
fois autorité de poursuite et partie à la procédure ; 
 

RAPPELLE que dans le cadre de la garde à vue, le juge du siège contrôle déjà les privations de 
liberté de plus de 48 heures ; 
 

En conséquence, 
 

EXIGE qu’un magistrat du siège contrôle, dès le début de la mesure, toute privation de liberté ; 
 

EXIGE une réforme du statut du ministère public pour le mettre en conformité avec le droit positif 
européen et national, ce qui implique notamment : 

- une séparation statutaire et matérielle des fonctions du siège et du parquet ; 
- une indépendance statutaire du parquet, vis-à-vis du pouvoir exécutif, en ce qui 

concerne l’exercice de l’action publique, à l’exception de la détermination de la 
politique pénale ;  

- une détermination de l’avancement des magistrats du parquet du seul ressort du 
Conseil supérieur de la magistrature ; 

 

EXIGE la création d’un véritable service d’enquête judiciaire sous l’autorité exclusive du ministère 
de la justice ; 
 

EXIGE que cette réforme soit élaborée en concertation avec la profession d’avocat ; 
 

D’ores et déjà, 
 

EXIGE l’instauration d’un recours immédiat de référé-liberté, dès la mesure de privation de liberté, 
devant le juge du siège, seul garant du respect de la présomption d’innocence, ce qui ne saurait 
être le cas de la partie poursuivante ; 
 

A défaut, 
 

APPELLE l’ensemble des avocats à contester par tous moyens les décisions de privation de liberté 
prises sous le contrôle du parquet. 



 

 123 

Annexe 27. Motion « Secret professionnel » du Congrès d’Antibes du 31 mai 2014 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats 

 
MOTION SECRET PROFESSIONNEL 

 
 

La FNUJA réunie en congrès à Antibes, le 31 mai 2014, 
 

RAPPELLE : 
  

- Que le secret professionnel est une garantie fondamentale du justiciable et un devoir 
absolu de l’avocat permettant l’exercice effectif des droits de la défense ; 

 

- Que l’indépendance de l’avocat dans un Etat de droit démocratique impose le secret 
professionnel absolu ; 

 

- Qu'aux termes de l'article 2.1 du RIN "l'avocat est le confident nécessaire du client" et que 
"le secret professionnel de l'avocat est d’ordre public. Il est général, absolu et illimité dans 
le temps"; 

 
S’INSURGE contre toutes les atteintes au secret professionnel, notamment : 
 

- par le biais d’écoutes téléphoniques directes ou indirectes ; 
 

- à l’occasion d’enquêtes ou contrôles diligentés par des autorités administratives ; 
 
EXIGE la modification des textes actuels pour parvenir à une norme législative interdisant toute 
interception ou retranscription d’une communication émise ou reçue par un avocat, dès lors que 
cet avocat ne fait pas l’objet d’une écoute dans le cadre d’une enquête le mettant en cause 
personnellement ; 
 
EXIGE l’extension des garanties existant dans le cadre des perquisitions judiciaires aux enquêtes et 
contrôles administratifs ; 
 
S’INSURGE également contre le projet de transposition de la 4èmedirective anti blanchiment du 5 
février 2013 qui tend à anéantir le secret professionnel en contraignant l'avocat à une déclaration 
de soupçons en s'adressant directement à TRACFIN ; 
 
EXHORTE en conséquence les instances représentatives de la profession d’avocat à s'opposer 
fermement et par tout moyen à ce projet. 
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Annexe 28. Motion « Encellulement individuel » du Comité de Paris du 12 janvier 2015 
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Annexe 29. Motion « Activité judiciaire en ligne » du Congrès de Nantes du 13 au 17 mai 2015 

  

 
 
 
 
 
Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats 

 
MOTION  

 

« Activité judiciaire en ligne » 
 

La FNUJA, réunie en Congrès à Nantes, du 13 mai au 17 mai 2015, 

 
CONSTATE que les nouveaux outils de communication permettent à l’avocat de mettre en demeure un 
adversaire, saisir une juridiction à distance, suivre une procédure ou encore l’exécution de décisions de 
justice ; 

REGRETTE que de plus en plus de non-avocats proposent des services judiciaires en ligne innovants, à grand 
renfort de communication, là où les projets portés par les avocats sont trop rares et surtout trop discrets ;  

REDOUTE une marginalisation en ligne du rôle de l’avocat judiciaire, sur une activité qui est pourtant l’un 
de ses « cœurs de métier » ; 

APPELLE de ses vœux que le pouvoir réglementaire clarifie au plus vite les dispositions des articles 57 et 58 
du Code de procédure civile, 420 et 420-1 du Code de procédure pénale, R411-1 du Code de justice 
administrative pour mieux encadrer les conditions d’assistance à la saisine des juridictions sans 
représentation obligatoire ; 

DEMANDE que le pouvoir réglementaire et les instances représentatives de la profession travaillent de 
concert pour certifier les solutions pratiques ou technologiques permettant de lever le dernier verrou à la 
totale dématérialisation de l’exercice judiciaire en ligne du métier d’avocat, à savoir le contrôle d’identité 
de ses clients, sans recourir nécessairement à une signature électronique au sens de l’article 1316-4 du 
Code civil ; 

INVITE en urgence les avocats à se saisir des opportunités offertes par le numérique en proposant des 
services juridiques et judiciaires en ligne, dans des conditions attractives pour le client, tout en veillant au 
respect des principes fondamentaux de la profession ; 

EXHORTE le Conseil National des Barreaux à adopter une charte permettant aux avocats de mieux 
déterminer les conditions auxquelles ils peuvent proposer leurs services judiciaires sur des plateformes 
gérées par des non-avocats, et cela même pour des sites organisant des actions groupées ou du 
financement participatif ; 

APPELLE encore le Conseil National des Barreaux et les Ordres à œuvrer ensemble pour que les avocats 
puissent s’investir pleinement dans ces modes d’exercice en ligne grâce à des modèles économiques 
innovants au bénéfice des clients et d’un meilleur accès au droit. 
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Annexe 30. Motion « Secret professionnel » du Congrès de Nantes du 13 au 17 mai 2015 
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Annexe 31. Motion « Justice prédictive » du Congrès de Bastia du 24 au 27 mai 2017 

  

 
MOTION JUSTICE PRÉDICTIVE 

 
 
 
La FNUJA, réunie en Congrès à BASTIA, du 24 au 27 mai 2017, 
 
CONNAISSANCE prise des premières expérimentations sur la justice prédictive organisées par l’Ordre des 
Avocats de LILLE d’une part et les Cours d’Appel de DOUAI et de RENNES d’autre part ; 
 
CONSTATE le potentiel de la justice prédictive permettant notamment la mise en valeur des mesures 
amiables de résolution des litiges ; 
 
RAPPELLE toutefois que la justice prédictive doit rester un outil et ne doit pas remplacer l’avocat ou le 
magistrat ; 
 
RÉAFFIRME la nécessité d’être correctement formé à l’utilisation de cet outil, y compris pour les magistrats ; 
 
RELÈVE que la justesse des prédictions repose sur deux facteurs : la quantité et la qualité des données ; 
 
CONSTATE que cette recherche de qualité impose que les décisions ne soient pas anonymisées ; 
 
RAPPELLE la distinction légale entre l’anonymisation et la simple suppression de l’identité qui ne protège 
pas du risque de ré-identification, prévue par le Code de Justice Administrative et le Code de l’Organisation 
Judiciaire ; 
 
INVITE le Conseil National des Barreaux à se saisir du sujet afin d’organiser la gouvernance des données et 
des algorithmes utilisés par les sociétés commerciales qui y auraient accès, et de permettre aux avocats 
l’accès aux données brutes ; 
 
RESTERA vigilante quant aux dérives possibles notamment de dépersonnalisation des décisions, de 
conformisme juridictionnel et d’impartialité des algorithmes ; 
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Annexe 32. Motion « Statut social des détenus » du Congrès de Bastia du 24 au 27 mai 2017 

  

 

 
MOTION STATUT SOCIAL DES DETENUS 

 
 
 
La FNUJA, réunie en Congrès à BASTIA, du 24 au 27 mai 2017, 
 
RAPPELLE que la possibilité de travailler constitue pour les personnes détenues une étape 
indispensable à la réinsertion sociale et la prévention de la récidive ; 
 
CONSTATE que le statut social des personnes détenues doit résulter de la loi, s'agissant de droits et 
libertés constitutionnellement garantis, et non de dispositions règlementaires telles que celles du 
Code de procédure pénale ; 
 
REGRETTE que le droit au travail reconnu par l'article 717-3, al. 2, du Code de procédure pénale, ne 
soit pas mis en œuvre de manière effective ; 
 
DÉPLORE que les dispositions régissant le travail des personnes détenues présentent des carences 
inacceptables, notamment en termes de rémunération, repos hebdomadaire, durée du travail, cas de 
maladie ou d'accident, retraite, prévoyance, représentation des travailleurs, contrôle effectif des 
conditions de travail ; 
 
APPELLE les pouvoirs publics et le législateur à l'adoption d'une loi de nature à remédier à ces 
carences, et notamment, 
 

 par une revalorisation substantielle des rémunérations permettant, entre autres, 
l'amélioration de la condition matérielle et la protection sociale du détenu et sa contribution 
à l'indemnisation des victimes ; 

 par un encadrement de la durée du travail et l'octroi de jours de congé ; 
 par l'octroi d'un revenu de remplacement en cas d'accident ou de maladie ; 
 par une représentation des travailleurs détenus leur permettant de défendre 

leurs  conditions de travail ; 
 par une amélioration des droits à la retraite et à la prévoyance ; 
 par un contrôle obligatoire et régulier de l'inspection du travail ; 

 
et à prendre toutes dispositions matérielles et budgétaires pour la mise en œuvre, dans des 
conditions satisfaisantes, du travail des personnes détenues dans tous les établissements 
pénitentiaires. 
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Annexe 33. Motion « Déshumanisation de la procédure pénale » du Congrès de Bayonne du 9 au 
13 mai 2018 

 
 



 

 150 

  



 

 151 

Annexe 34. Motion « Indépendance de la Justice & Séparation des pouvoirs » du Congrès de Paris du 29 
mai au 1er juin 2019 
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Annexe 35. Motion « AJ – Revenu fiscal de référence et bases de données » du Comité de Cannes du 
5 octobre 2019 

 

 

 
 

[Tapez ici] 
 

 

 

 

MOTION AJ / REVENU FISCAL DE REFERENCES ET BASE DE DONNEES 

 

 

La FNUJA, réunie à CANNES, le 5 octobre 2019, 

Motion votée à l’unanimité, 

 

 

CONNAISSANCE PRISE du rapport d’information n°2183 de la Commission des lois 

constitutionnelles relatif à l’aide juridictionnelle, plus particulièrement : 

 

- De la proposition n°12 qui retient le revenu fiscal de référence comme seul critère 

d’appréciation des ressources du demandeur d’aide juridictionnelle ; 

- De la proposition n°16 autorisant les BAJ à accéder aux bases de l’administration fiscale 

dans un but d’automatisation du contrôle des ressources ; 

 

S’INQUIETE de la seule prise en compte du revenu fiscal de référence pour évaluer 

l’admissibilité à l’aide juridictionnelle ;  

 

RAPPELLE que des changements de situation peuvent intervenir en cours d’année et que 

ceux-ci étaient jusqu’alors pris en compte ;  

 

DEPLORE que cette simplification dans l’étude des dossiers de demande d’aide 

juridictionnelle, tendant à une automatisation de l’étude des dossiers sans individualisation, 

porte atteinte aux droits des personnes fragilisées ;   

 

DEPLORE que les propositions formulées n’envisagent pas une prise en compte de la situation 

réelle de la personne au moment du dépôt de la demande d’aide juridictionnelle, seule à même 

de garantir l’accès au juge ;  

 

S’INQUIETE de la possibilité pour les BAJ d’accéder aux bases de l’administration fiscale 

sans qu’aucune précision ne soit apportée sur les modalités, l’étendue et les habilitations pour 

ledit accès ;  

 

ALERTE sur la nécessité d’encadrer un tel accès et d’en affiner tant l’étendue que les 

modalités. 
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Annexe 36. Motion « AJ – Droit de timbre » du Comité de Cannes du 5 octobre 2019 

  

 
 

 

 

MOTION AJ / TIMBRE  

 

 

La FNUJA, réunie à CANNES, le 5 octobre 2019, 

Motion votée à l’unanimité, 

 

 

CONNAISSANCE PRISE du rapport d’information n°2183 de la Commission des lois 

constitutionnelles relatif à l’aide juridictionnelle, déposé le 23 juillet 2019, plus 

particulièrement des propositions 25 et 26 instaurant un droit de timbre de 50 euros pour les 

contentieux civils et administratifs ;  

 

RAPPELLE que le droit d’accès au juge est garanti par la Constitution ainsi que par les 

engagements internationaux souscrits par la France ;  

 

RAPPELLE que le précédent droit de timbre avait été jugé inefficace et abrogé par la 

précédente législature en ce qu’il constituait une atteinte excessive à l’accès au droit ;  

 

DEPLORE le risque de multiplication des ruptures d’égalité entre les justiciables sollicitant 
l’aide juridictionnelle, notamment en fonction des matières objets des litiges ;  

 

REAFFIRME son opposition à toute forme de timbre ou de taxe supporté par les justiciables 

ou par la profession d’avocat (Cabinets, Ordres et CARPA), qui constitue un obstacle à l’accès 

à la justice. 
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Annexe 37. Motion « AJ – Filtre » du Comité de Cannes du 5 octobre 2019 
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Annexe 38. Motion « AJ – Admissibilité et éligibilité » du Comité de Metz du 7 décembre 2019 

  

 

 

 

 

 

 

 

MOTION AJ / ADMISSIBILITE ET ELIGIBILITE 

  

 
La FNUJA, réunie à METZ, le 7 décembre 2019,  

  
Connaissance prise du rapport d’information n°2183 de la Commission des lois constitutionnelles relatif à 

l’aide juridictionnelle, déposé le 23 juillet 2019,   

 

  

RAPPELLE les précédentes motions prises en matière d’aide juridictionnelle par la FNUJA, au Comité de 

CANNES le 5 octobre 2019, plus particulièrement l’opposition de la FNUJA à la multiplication des ruptures 

d’égalité entre les justiciables au titre de l’aide juridictionnelle, notamment en fonction des matières objets 

des litiges ;  

  

 

PREND ACTE de la volonté manifestée par les rédacteurs de faire évoluer favorablement :  

 

• Le budget général octroyé à l’aide juridictionnelle ;  

• La revalorisation du mode de calcul de la rétribution des Avocats ;  

  

 

PREND ACTE des propositions des rédacteurs tendant à relever les plafonds d’admission à l’aide 

juridictionnelle au niveau du SMIC net et de la seule prise en compte du revenu fiscal de référence pour 

évaluer l’admissibilité à l’aide juridictionnelle ;   

  

 

PREND ACTE de la proposition des rédacteurs de créer une nouvelle catégorie de victimes admissibles de 

droit à l’aide juridictionnelle ;   

  

 

S’OPPOSE au relèvement des plafonds de l’aide juridictionnelle et au fait d’étendre les personnes 

admissibles de droit à l’aide juridictionnelle à de nouveaux domaines, si ces relèvements sont décorrélés 

de réflexions approfondies quant à l’indemnisation des avocats et notamment quant au relèvement du 

montant de l’UV ;   

  

 

INVITE le législateur à :   

  

• MENER une réflexion globale, approfondie et concertée, sur le budget de l’aide juridictionnelle qui 

ne peut être abondé par un droit de timbre ou une taxe sur la profession d’avocat ;   

  

• MENER des réflexions liées tant à la question de l’admissibilité à l’aide juridictionnelle qu’à 

l’indemnisation des avocats ; 
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Annexe 39. Motion « Aide Juridictionnelle et consultation préalable » du Comité de Lille du 
1er février 2020 

  

 
 

Motion Aide Juridictionnelle et consultation préalable 

 

 

La FNUJA, réunie à LILLE, le 1er février 2020, 

 

 

CONNAISSANCE PRISE du rapport d’information n°3319, déposé, le 6 avril 2011 en conclusions des 

travaux d’une mission d’information en vue d’améliorer l’accès au droit et à la justice, plus 

particulièrement la proposition n°5 tendant à introduire la prise en charge par l’Etat de la consultation 

préalable à une demande d’aide juridictionnelle ;  

 

CONNAISSANCE PRISE du rapport d’information n°2183 de la Commission des lois constitutionnelles 

relatif à l’aide juridictionnelle, déposé le 23 juillet 2019, plus particulièrement des propositions tendant 

à introduire, une consultation préalable obligatoire à la demande d’aide juridictionnelle ; 

 

RAPPELANT la motion adoptée au Comité de CANNES le 5 octobre 2019 relative à l’opposition de la 

FNUJA à l’élargissement de tous mécanismes de filtre à l’octroi de la demande d’aide juridictionnelle ;  

 

RAPPELLE que les rapports d’information rendus en matière d’aide juridictionnelle suggèrent la mise 

en place d’une consultation juridique obligatoire préalable au dépôt de la demande d’aide 

juridictionnelle ;  

 

DEPLORE que cette consultation préalable soit présentée comme un moyen de limiter l’accès au 

bénéfice de l’aide juridictionnelle ;  

 

S’INSURGE contre le fait que cette limitation créera une rupture d’égalité entre les justiciables 

sollicitant le bénéfice de l’aide juridictionnelle et ceux ayant les moyens de régler les honoraires de 

leur avocat, les premiers devant justifier du bien-fondé de leur action tandis que les seconds pourront 

librement saisir le juge ;  

 

RAPPELLE que la mission de l’avocat est de défendre les intérêts de son client et que le rôle de filtre 

est actuellement dévolu aux BAJ puis aux juridictions ayant à connaître de leur affaire ;  

 

S’OPPOSE en l’état à toute mesure qui viendrait faire peser sur les avocats le devoir de juger du bien-

fondé des actions envisagées par leurs clients, dans un cadre distinct du strict secret professionnel, et 

de rendre une décision les privant de droits. 
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Annexe 40. Motion « Mineurs » du Congrès de Marseille du 24 au 25 juillet 2020 

  

 

 

 

MOTION « MINEURS » 

 

La FNUJA, réunie en congrès à MARSEILLE le 25 juillet 2020,  

 

Vu la Convention Internationale des Droits de l’Enfant du 20 novembre 1989, 

Vu le Principe Fondamental Reconnu par les Lois de la République en matière de justice des mineurs 

selon décision du Conseil constitutionnel du 29 août 2002, affirmant « la nécessité de rechercher le 

relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur 

personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées », 

Connaissance prise de l’ordonnance n°2019-950 du 11 septembre 2019 portant partie législative du 

Code de la justice pénale des mineurs, ainsi que de l’article 25 du projet de loi relatif à diverses 

dispositions liées à la crise sanitaire reportant l’entrée en vigueur dudit Code au 31 mars 2021,  

DEPLORE une réforme de l’ordonnance n°45-174 du 2 Février 1945 sur l’Enfance délinquante menée 

sans concertation et par voie d’ordonnance, favorisant le répressif au détriment de l’éducatif,  

S’INDIGNE notamment de l’instauration dans le projet d’ordonnance de la césure en méconnaissance 

du P.F.R.L.R, 

DENONCE des modifications dictées par des considérations purement budgétaires, dans un secteur qui 

manque déjà cruellement de moyens, 

DEMANDE l’abandon de ce projet de réforme contraire à l’esprit de l’ordonnance de 1945, et la reprise 

d’une concertation, préalable indispensable à un débat démocratique, 

APPELLE de ses vœux une réflexion globale sur la justice des mineurs et un Code de l’Enfance, qui ne 

soient pas cantonnés au mineur « délinquant »,    

EXIGE la présence de l’avocat aux côtés du mineur, sujet de droit, dans toutes les procédures le 

concernant, et notamment : 

- en audition libre, sans en laisser l’opportunité au ministère public, 

- en assistance éducative et devant le juge aux affaires familiales, sans considération du 

discernement, contrairement aux dispositions des articles 1186 du Code de procédure civile et 

388-1 du Code civil, 

- devant le juge des tutelles, 

INVITE à une simplification de l’admission des mineurs au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale, et 

à une refonte des barèmes du décret n°91-1266 du 19 décembre 1991 relatif à l’aide juridictionnelle.  
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Annexe 41. Motion « Visio » du Congrès de Marseille du 24 au 25 juillet 2020 

  

 
 
 

MOTION NUMERIQUE 

VISIO 

  

La FNUJA, réunie en congrès à Marseille du 24 au 25 juillet 2020, 

Vu le contexte de crise sanitaire,  

RAPPELLE son indéfectible attachement aux principes de l’oralité des débats, de 
l’accès au juge et de confidentialité des échanges, ainsi qu’à l’effectivité d’une 
audience en présentiel, à la publicité des débats et à la proximité des juridictions ; 

CONSIDÈRE que toute mesure dérogeant à ces principes, en ce compris le recours 
à la procédure sans audience et à la visioconférence, doit demeurer l’exception ;  

CONSIDÈRE que le recours à la visio-audience, entendue comme une audience à 
laquelle tous les acteurs interviennent par visioconférence en dehors d’une enceinte 
judiciaire accessible au public, doit demeurer exceptionnel pour les audiences à 
caractère public lorsqu’elle est le seul moyen de maintenir la continuité du service 
public de la Justice ; 

EXIGE que la mise en œuvre de la visioconférence, s’accompagne de mécanismes 
permettant à l’avocat de s’entretenir avec son client avec toutes les garanties de 
confidentialité, de qualité de l'échange sur le plan humain et technique, de prendre 
connaissance des documents qu’il est en droit de consulter, et de communiquer tout 
document utile; 

EXIGE que l’usage de la visioconférence nécessite préalablement l’accord des 
parties et ne relève pas du seul office du juge ;  
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Annexe 42. Communiqué intersyndical « Pas de secret professionnel au rabais » du 18 mars 2021 

  

 

 
 

 
Pas de secret professionnel au rabais ! 

 
L'article 66-5 de la loi du 31 janvier 1971 dispose que les consultations, correspondances, notes d'entretien émanant 

d'un avocat et plus généralement toutes les pièces du dossier sont couvertes par le secret professionnel et ce « 

…en toutes matières, que ce soit dans le domaine du conseil ou dans celui de la défense ». 
 
Certaines décisions de jurisprudence française restreignent pourtant, en contrariété avec ce texte et la 
jurisprudence de la CEDH, le secret professionnel de l’avocat à la seule sphère de l’exercice des droits de la défense 
en matière judiciaire. 
 
Compte tenu des divergences entre les avocats et certains magistrats sur ce sujet , la commission Mattei, qui avait 
toutefois pour mission de renforcer la protection du secret professionnel de l’avocat, n’a émis aucune proposition 
pour mettre un terme à cette jurisprudence. 
 
Le projet de loi de « confiance dans l’institution judiciaire » du Ministère de la Justice n’en tient pas compte et 
déchire le secret professionnel de l’avocat en deux. Il substitue dans le code de procédure pénale le secret 
professionnel de la défense au secret professionnel de l’avocat et laisse ainsi entendre que le secret professionnel 
de l’avocat dans son activité de conseil ne serait pas  opposable aux autorités de poursuite et d’enquête. 
 
Or la défense, ce n’est pas seulement le combat judiciaire. Conseiller est le propre de l’avocat dans tous ses champs 
d’activité professionnelle. C’est en effet grâce au conseil que certains peuvent éviter les aléas et les délais 
déraisonnables des procédures judiciaires que le justiciable subit lorsqu’il n’a d’autre choix que celui de saisir une 
justice exsangue. C’est grâce aux conseils des avocats que l’efficacité et la sécurité juridique des actes prend toute 
sa dimension, c’est encore grâce aux conseils des avocats que des situations peuvent être régularisées pour être 
conforme à la règle de droit. 
 
L’activité de conseil est consubstantielle aux droits de la défense car elle transcende toute celle de la profession, 
qu’elle soit juridique ou judiciaire. 
 
L’ACE, l’ABF, la CNA, la FNUJA, le MAC et le SAF s’opposent à tout projet de loi qui porterait atteinte, de 
manière directe ou indirecte, au secret professionnel attaché à l’activité de conseil de l’avocat.  
 
Nous demandons au contraire aux pouvoirs publics de renforcer le secret professionnel en proposant : 
 

- de créer un alinéa 2 à l’article 226-13 du Code Pénal précisant que « le secret professionnel de 
l’avocat est défini par l’article 66-5 de la loi 71-1130 du 31 décembre 1971 » ; 
 

- de modifier l’alinéa 2 de l’article 56-1 du Code de procédure pénale comme suit : « Le magistrat qui 
effectue la perquisition veille à ce que les investigations conduites ne portent pas atteinte au libre 
exercice de la profession d’avocat que ce soit dans le domaine du conseil ou dans celui de la 
défense ».  
 

- de modifier l’alinéa 3 de l’article 100-5 du code de procédure pénale comme suit : « A peine de 
nullité, ne peuvent être transcrites les correspondances avec un avocat visées à l’article 66-5 de la 
loi du 31 décembre 1971. » 
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Annexe 43. Motion « Mineurs isolés » du Congrès de Lyon des 11 et 12 juin 2021 

  

 
 

MOTION MINEURS ISOLES 

 

 

La FNUJA, réunie en congrès à LYON les 11 et 12 juin 2021,  

 

Vu la motion du Congrès de la FNUJA réunie à MARSEILLE le 25 juillet 2020,  

   

Vu la Convention Internationale relative aux Droits de l’Enfant du 20 novembre 1989,  
 

Vu l’article 375 du Code Civil,  
 

 
RAPPELLE que les États parties à la Convention Internationale relative aux Droits de l’Enfant, 

en ce compris la France, se sont engagés à aider et protéger tous les enfants « sans distinction 

aucune, indépendamment de toute considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de 

religion, d’opinion politique ou autre de l’enfant ou de ses parents ou représentants légaux, de 

leur origine nationale, ethnique ou sociale, de leur situation de fortune, de leur incapacité, de 

leur naissance ou de toute autre situation » (article 2), 

 

RAPPELLE les dispositions de l’article 3.1 de ladite Convention selon lesquelles :  
« Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des institutions 

publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des 
organes législatifs, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale. » 

 
RAPPELLE plus particulièrement que selon l’article 20 de ce texte : 

« 1. Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé de son milieu familial, ou qui 
dans son propre intérêt ne peut être laissé dans ce milieu, a droit à une protection et une aide 

spéciales de l’Etat. 

2. Les Etats parties prévoient pour cet enfant une protection de remplacement conforme à leur 

législation nationale. 

3. Cette protection de remplacement peut notamment avoir la forme du placement dans une 

famille, de la kafalah de droit islamique, de l’adoption ou, en cas de nécessité, du placement 

dans un établissement pour enfants approprié. Dans le choix entre ces solutions, il est dûment 

tenu compte de la nécessité d’une certaine continuité dans l’éducation de l’enfant, ainsi que de 
son origine ethnique, religieuse, culturelle et linguistique. », 

 

CONSTATE des disparités dans l’accueil des mineurs non accompagnés selon les 

départements, 

 

DEPLORE leurs conditions indignes de prise en charge,  
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Annexe 44. Motion « Accès au dossier de l’enfant » du Congrès de Lyon des 11 et 12 juin 2021 

 

 
 

 

 

MOTION ACCES AU DOSSIER DE L’ENFANT 

 

 

La FNUJA, réunie en congrès à LYON les 11 et 12 juin 2021,  

 

Vu la motion du Congrès de la FNUJA réunie à MARSEILLE le 25 juillet 2020,  

 

Vu l’article 14-2 de l’Ordonnance de 1945,  

 

Vu la loi n°2021-218 du 26 février 2021 ratifiant l’ordonnance n°2019-950 du 11 septembre 

2019 portant partie législative du Code de Justice Pénale des Mineurs, entrant en vigueur au 

30 septembre 2021, 

 

RAPPELLE que selon les dispositions de l’article 14-2 de l’Ordonnance de 1945 : 

« III. - Après avoir versé au dossier de la procédure les éléments de personnalité résultant des 

investigations mentionnées au II, le procureur de la République vérifie l'identité du mineur qui 

lui est déféré et lui notifie les faits qui lui sont reprochés en présence de l'avocat de son choix 

ou d'un avocat désigné par le bâtonnier à la demande du procureur de la République si le 

mineur ou ses représentants légaux n'ont pas fait le choix d'un avocat. Dès sa désignation, 

l'avocat peut consulter le dossier et communiquer librement avec le mineur. », 

 

CONSTATE que les dispositions de l’article 1187 du Code de Procédure Civile permettent 

quant à elles l’accès au dossier du mineur par l’avocat dans les conditions suivantes : 

« Dès l'avis d'ouverture de la procédure, le dossier peut être consulté au greffe, jusqu'à la veille 

de l'audition ou de l'audience, par l'avocat du mineur et celui de ses parents ou de l'un d'eux, 

de son tuteur, de la personne ou du service à qui l'enfant a été confié. L'avocat peut se faire 

délivrer copie de tout ou partie des pièces du dossier pour l'usage exclusif de la procédure 

d'assistance éducative. Il ne peut transmettre les copies ainsi obtenues ou la reproduction de 

ces pièces à son client. 

Le dossier peut également être consulté, sur leur demande et aux jours et heures fixés par le 

juge, par les parents, le tuteur, la personne ou le représentant du service à qui l'enfant a été 

confié et par le mineur capable de discernement, jusqu'à la veille de l'audition ou de l'audience. 

La consultation du dossier le concernant par le mineur capable de discernement ne peut se 

faire qu'en présence de ses parents ou de l'un d'eux ou de son avocat. En cas de refus des 

parents et si l'intéressé n'a pas d'avocat, le juge saisit le bâtonnier d'une demande de 

désignation d'un avocat pour assister le mineur ou autorise le service éducatif chargé de la 

mesure à l'accompagner pour cette consultation », 
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Annexe 45. Motion « Un enfant – Un avocat » du Congrès de Lyon des 11 et 12 juin 2021 

 

 
 

 

MOTION : UN ENFANT-UN AVOCAT 

 

 

La FNUJA, réunie en congrès à LYON les 11 et 12 juin 2021,  

 

 

Vu la motion du Congrès de la FNUJA réunie à MARSEILLE le 25 juillet 2020,  

 

Vu la Résolution du CNB en date du 4 juin 2021, 

 

Vu l’article 4-1 de l’Ordonnance de 1945,  

 

Vu la loi n°2021-218 du 26 février 2021 ratifiant l’ordonnance n°2019-950 du 11 septembre 

2019 portant partie législative du Code de Justice Pénale des Mineurs, entrant en vigueur au 

30 septembre 2021, 

 

RAPPELLE les dispositions de l’article 4-1 de l’Ordonnance de 1945, reprises in extenso par 

le nouvel article L431-1 du Code de Justice Pénale des Mineurs, lesquelles précisent que : 

« Le mineur poursuivi doit être assisté d'un avocat. 

A défaut de choix d'un avocat par le mineur ou ses représentants légaux, le procureur de la 

République, le juge des enfants ou le juge d'instruction fait désigner par le bâtonnier un avocat 

d'office. », 

 

CONSTATE que la formulation des dispositions de l’article 1186 du Code de Procédure Civile 

soumet l’assistance de l’enfant par un avocat à la réunion des conditions restrictives suivantes : 

« Le mineur capable de discernement, les parents, le tuteur ou la personne ou le représentant 

du service à qui l'enfant a été confié peuvent faire choix d'un conseil ou demander au juge que 

le bâtonnier leur en désigne un d'office. La désignation doit intervenir dans les huit jours de la 

demande. 

Ce droit est rappelé aux intéressés lors de leur première audition. », 

 

CONSTATE que la formulation des dispositions de l’article 388-1 du Code Civil soumet 

également l’assistance de l’enfant par un avocat à la réunion des conditions restrictives 

suivantes : 

« Dans toute procédure le concernant, le mineur capable de discernement peut, sans préjudice 

des dispositions prévoyant son intervention ou son consentement, être entendu par le juge ou, 

lorsque son intérêt le commande, par la personne désignée par le juge à cet effet. 

Cette audition est de droit lorsque le mineur en fait la demande. Lorsque le mineur refuse d'être 

entendu, le juge apprécie le bien-fondé de ce refus. Il peut être entendu seul, avec un avocat ou 
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Annexe 46. Motion « Accès au Droit : Injustices Territoriales » du Congrès de Lyon des 11 et 
12 juin 2021 

  

 
 

 

MOTION ACCES AU DROIT : INJUSTICES TERRITORIALES 

 

 

La FNUJA, réunie en Congrès à Lyon les 11 et 12 juin 2021,  

 

 

CONSTATE l’existence de « déserts juridiques », sources d’inégalités et d’injustices ; 

 

DEPLORE que ces derniers résultent notamment d’une insuffisance du dispositif d’accès au 

droit sur le territoire ; 

 

S’INQUIETE de l’aggravation des défaillances préexistantes du fait de la crise sanitaire ;  

 

DEPLORE que les dispositifs d’aide juridictionnelle et d’aide à l’intervention de l’avocat 

n’indemnisent que faiblement les missions de l’avocat et ne couvrent pas les frais de 

déplacement ;  

 

APPELLE à une augmentation significative des budgets alloués à l’accès au droit, et 

notamment ceux des Conseils Départementaux de l’Accès au Droit ; 

 

INVITE à la création d’un mécanisme d’indemnisation des frais de déplacement des avocats ;  

 

EXHORTE enfin les pouvoirs publics à créer des dispositifs fiscaux (zones franches) 

comparables à ceux accordés aux professions médicales afin de favoriser l’installation des 

avocats dans les « déserts juridiques » ;  

 

APPELLE DE SES VŒUX à la création de dispositifs visant à favoriser un accès au droit 

effectif et égalitaire sur l’ensemble du territoire national. 
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Annexe 47. Motion « Captation de l’audience » du Congrès de Lyon des 11 et 12 juin 2021 

  

 

 

 
 

MOTION CAPTATION DE L’AUDIENCE 
 

 
La FNUJA réunie en Congrès à Lyon les 11 et 12 juin 2021, 
 
CONNAISSANCE PRISE du projet de loi pour la confiance dans l’institution judiciaire adopté en 
première lecture par l’Assemblée nationale le 25 mai 2021 ; 
 
RAPPELLE qu’en l’état du droit actuel, l’article 38 ter de la loi du 29 juillet 1881 pose en principe 
l’interdiction de « l'emploi de tout appareil permettant d'enregistrer, de fixer ou de transmettre la 
parole ou l'image » lors des audiences ; 
 
EXPOSE que l’article 1er du projet de loi ajoute une exception à ce principe d’interdiction et permet, 
pour un « motif d’intérêt public », l’enregistrement des audiences en vue de leur diffusion ; 
 
ESTIME que l’enregistrement des audiences peut présenter certains bénéfices, notamment 
renforcer le droit à l’information du public et documenter le fonctionnement de la justice ; 
 
S'INQUIÈTE des risques et inconvénients que l’enregistrement et la diffusion des audiences peuvent 
représenter, tant sur le bon déroulé de l’audience, le secret de l’enquête, la sérénité des débats ou 
la sécurité des personnes, qu’au regard des répercussions médiatiques à court et long terme pour 
les personnes filmées et des atteintes à la présomption d'innocence ou à la vie privée ; 
 
EXIGE que ces enregistrements fassent l’objet d’un encadrement permettant de concilier les 
bénéfices attendus avec les risques encourus ; 
 
DEMANDE que les dispositions législatives ou réglementaires précisent, notamment : 

● que la diffusion ne puisse être faite qu'une fois l'affaire irrévocablement jugée ; 
● que la diffusion d’éléments permettant l’identification d’une personne - qu’il s’agisse d’une 

partie, d’un magistrat, d’un avocat, d’un auxiliaire de justice ou de toute autre personne - ne 
puisse se faire qu’avec son accord exprès, et de façon limitée dans le temps ; 

● les modalités concrètes selon lesquelles les éléments d’identification d’une personne 
enregistrée seront protégés ; 

● les conditions dans lesquelles les enregistrements pourront être réutilisés ou partagés après 
l’obtention de l’autorisation de captation ; 

● les règles permettant d'assurer l’impartialité des conditions d’enregistrement et de 
retranscription ainsi qu’une sélection des dossiers enregistrés et diffusés représentative de 
la diversité des affaires ; 

 
S'INTERROGE sur les enjeux financiers et économiques attachés à de telles captations (marchés, 
coûts du tournage, redevances et droit d'auteur, rediffusion, etc.) dans le silence du texte ; 
 
APPELLE à une expérimentation préalable à toute pérennisation et généralisation du procédé afin 
d'appréhender et d’encadrer toutes les conséquences d'une captation et d'une diffusion des 
audiences. 
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Annexe 48. Communiqué « Le secret professionnel est indivisible » du 30 septembre 2021 

  

		 		 			 	
	

	
COMMUNIQUE	INTERSYNDICAL	

	

Le	secret	professionnel	est	indivisible	!	

	
Le	18	mars	2021,	une	intersyndicale	composée	de	l’ABF,	L’ACE,	le	SAF	et	la	FNUJA	appelait	à	
la	mobilisation	pour	protéger	le	secret	professionnel	des	avocats	contre	le	projet	de	loi	
«	confiance	dans	l’institution	judiciaire	».	
	
Peu	après,	l’Assemblée	nationale	votait	un	amendement	consacrant	le	secret	de	l’activité	de	
conseil	dans	l’article	préliminaire	du	code	de	procédure	pénale		
	
Le	13	septembre	2021,	la	commission	des	lois	du	Sénat	adoptait	un	amendement	limitait	ce	
secret,	en	le	rendant	inopposable	aux	services	d’enquête	en	matière	de	fraude	fiscale,	de	
corruption,	de	trafic	d’influence	ainsi	que	du	blanchiment	de	ces	délits,	au	motif	que	
l’efficacité	des	enquêtes	s’en	trouverait	affectée.	
	
Le	17	septembre	2021,	le	Conseil	National	des	Barreaux	adoptait	à	l’unanimité	une	motion	qui	
dénonçait	notamment	la	confusion	inacceptable	entre,	d’une	part,	les	pièces	d’un	justiciable,	
qui	ne	sont	pas	couvertes	par	le	secret	professionnel	de	l’avocat	et	qui	sont	saisissables	dans	
le	cadre	des	enquêtes	pénales	si	cela	est	utile	à	la	manifestation	de	la	vérité	et,	d’autre	part,	
les	consultations	d’avocat,	les	correspondances	entre	avocat	et	client	et	les	factures	de	
l’avocat	au	client,	qui	sont	couvertes	par	le	secret	et	ne	doivent	en	aucun	cas	pouvoir	être	
saisies,	sauf	si	elles	recèlent	la	preuve	de	la	participation	de	l’avocat	à	une	infraction	pénale.		
	
La	FNUJA,	l’ABF,	le	SAF	et	l’ACE	tiennent	à	faire	leurs	les	termes	de	la	motion	du	17	septembre	
2021	et	rappellent	à	leur	tour	avec	force	que	le	secret	professionnel	de	l’avocat	est	la	garantie	
de	droits	fondamentaux	même	hors	l’exercice	de	droits	de	la	défense	et	qu’il	s’applique	«	en	
toutes	matières,	que	ce	soit	dans	le	domaine	du	conseil	ou	dans	celui	de	la	défense	»	
conformément	à	l’article	66-5	de	la	loi	n°71-1130	du	31	décembre	1971.	
	
Les	syndicats	dénoncent	ainsi	cet	amendement	inique	qui	n’a	pour	objectif	que	de	supprimer	
le	secret	professionnel	de	l’avocat	en	matière	de	conseil	dans	le	cadre	des	enquêtes	sur	les	
délits	financiers	même	si	l’avocat	n’a	pas	participé	à	la	commission	des	infractions	poursuivies,	
et	aura	pour	effet	de	ruiner	la	confiance	qu’un	citoyen	peut	avoir	en	son	avocat	et	en	la	justice.	
	
La	FNUJA,	l’ABF,	le	SAF	et	l’ACE	exhortent	en	conséquence	les	parlementaires	à	supprimer	
sans	 délai	 l’amendement	 ajoutant	 l’alinéa	 contesté	 à	 l’article	 3	 relatif	 au	 secret	
professionnel	de	l’avocat	du	projet	de	loi	Confiance	pour	l’institution	judiciaire	voté	par	la	
commission	des	lois	du	Sénat.		
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Annexe 49. Motion « Accès à la base de données intègres pour les avocats » du Comité de Paris du 
6 novembre 2021 

 

 

 

Motion relative à l’accès à la base de données intègres 

pour les Avocats 

 

La FNUJA, réunie en comité à Paris le 6 novembre 2021, 

 
CONNAISSANCE PRISE de l’article 21 de la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République 
numérique, qui pose le principe de la mise à disposition et de la libre utilisation des décisions de justice 
(Open data) ; 
 
DÉPLORE l’absence d’édiction de textes règlementaires d’application pour permettre à ces dispositions 
d’avoir un effet utile ; 
 
CONNAISSANCE PRISE des avancées législatives et réglementaires récentes, à savoir :  
 
- la loi n°2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, 

relative aux modalités de la mise à disposition des décisions de justice au public qui prévoit la mise 
à disposition à titre gratuit des décisions de justice dans le respect des dispositions particulières 
qui régissent l’accès et la publicité des décisions judiciaires ;  

- l’arrêté du 28 avril 2021 pris en application de l'article 9 du décret n° 2020-797 du 29 juin 2020 
relatif à la mise à la disposition du public des décisions des juridictions judiciaires et administratives 
fixant le calendrier de mise à disposition des décisions de justice au public ; 

- le décret n° 2021-1276 du 30 septembre 2021 relatif aux traitements automatisés de données à 
caractère personnel dénommés « Décisions de la justice administrative » et « Judilibre » ; 

 
SE FÉLICITE de l’ouverture progressive au public de l’accès aux décisions de justice ; 
 
CONSTATE cependant que les avocats n’ont accès qu’à des décisions expurgées des mentions dont la 
divulgation serait de nature à porter atteinte à la sécurité ou au respect de la vie privée des personnes 
citées dans la décision, au même titre que tout public ; 
 
RAPPELLE que les avocats, qui sont des auxiliaires de justice, présentent, de par leur déontologie, 
toutes les garanties pour l’utilisation de ces données intègres ouvertes aux magistrats ; 
 
DÉPLORE toutefois que l’égalité d’accès des auxiliaires de justice dans l’accès aux bases de 
jurisprudence et aux données intègres ne soit toujours pas assurée par le décret du 30 septembre 
2021; 
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